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"Pflr délibérntion, lo FE1culté et l'Institut ont décidé que les opm10ns 
émises dons les di ssertot ions qui 1 eur seront présentées doivent être 
considérées comme propres il leurs auteurs et qu'ils n'entendent leur 
donner aucune opprobotion ni improbation". 
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Ce trovoil est le fruit d'une recherche qui o été focilHée grâce- â une 
précieuse contribution finoncière du Programme des Petites et Moyennes 
Subventions du CODESRIA {Conseil pour le Développement de lo Recherche 
Economique et Socitile en Afrique). 
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L"HOHHE ET LA TERRE EN MOYENNE CASAMANCE : TENURE ET 
PRATIQUES FONCIERES DANS QUATRE VI LLA6ES DE LA 
COHHUNAUTE RURALE DE DIENDE (DEPARTEMENT DE SEDHIOU) 

"Pour porler de développement rurol, il fout roppeler trois vérités 
é 1 émentoi res : 

1.- Lo mojorité des peuples économiquement sous-développés vit en 
milieu rurol ; 
2.- Lo masse de cet~.~ pop~~.otion rurole va continuer d'ougmenter pendont 

longtemps; 
3.- Dons so gronde mojorité, cette populotion n·o pos été touchée por 

l'effort de développement et, quand elle l'o été, c'est souvent pour subir 
une détérioration de so position dons 1o société. 

KAHNERT, F.- "Assistance étrongère et développement rurnl". 

ln REVUE DU TIERS MONDE : Tome XIV, n° 55, 1955 pp. 295-314. 

\, 
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O. - 1 ntroduct ion 

L'analyse du système foncier, élément important pour lo compréhension 
d'une société, se réfère souvent aux développements antérieurs ayant trait 
à J'orgonisotion sociale. 

En effet, les structures foncières correspondent toujours à une projection 
sur J'espace - qu'il s'agisse de son appropriation ou de sa maîtrise.- des 
structures socio-politiques d'une populotion. 

Lo question foncièré 'pos'éif ici comme "l'ensemble des ropports entre les 
hommes impliqués por l'orgonisotion de l'espace" (LE ROY, 1983, 2), est en 
pleine évolution ou Sénégal, comme du reste partout en Afrique. 

La mutation d'une société à type d'économie de subsistance de l'Afrique de 
jadis oux besoins immédiats, â une outre de type marchand, a modifié le 
statut de 1 a terre de moni ère très marquée. 
Mois si cette mutation a connu une nette évolution dons les villes du fait 
d'une urbanisation croissa_nte, en revanche, le milieù-. rural, reputé 
conservateur constitue quelquefois et en certains endroits, des poches de 
résistance plus ou moins ouvertes selon son degré d'implication dons 
l'économie morchonde. 
Le foncier apparaît dès lors comme un f,oit social total (MAUSS ·1969, 290) 

- économique, dons ses aspects d'allocation et d'administrotion d'un bien; 
- sociologique, modelé par et pour une société donnée; 
- juridique, régi par des règles plus ou moins co~plexes du corps social ; 
- technologique par lo nature des outflloges nécessaires â l'exploitation de 
1 o terre â différentes époques ; 
- rituel etsocré, car la terre est le lieu où reposent les ancêtres et où, par , 
exemple, il est interdit de verser de l'eau et de J'huile chaudes de peur 
d'offenser les génies intermédiaires. · 

La complexité de lo question impose alors une approche dite 
environnementale, c·est-o-dire pluridisciplinaire. C'est lo raison pour 
loquene il est difficile, voire impossible, de toucher o cet objet sacré, 
religieux qu'est lo terre, surtout de l'extérieur, sans provoquer un 
ensemble de réactions du corps social. 

. ' 

--·, /"'-"'-~ \ .,,--......_ -~r·-·---~~ ... ;.,P">Y,•~-'\~ . ..'....,.-•~..,.~-_____.:,~~~.~ ... ,•o-"\ 
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La promulgotion du Code Civil fronçois en Afrique Occidentale Fnmçoise en 
1830, introduisant lo propriété foncière individuelle fut un échec pour le 
colonisoteur puisqu'il fut systémotiquement ignoré por les outochtones. 
Ses innombrobles réaménagements de 1830 à 1956 avaient certes reçu 
quelques échos auprès de lo clientèle coloniole urbaine, mois les Africains 
du "pays" continuèrent â vivre sous l'empire de leurs régimes coutumiers. 

Dès l'accession du ·sénégèii â la souveraineté internationale, il a poru 
nécessaire aux dirigeants d'uniformiser le régime foncier en mettant sur 
pied une 1égislotion nationale propre â ossurer le "développement 
économique·. Cette option a débouché ainsi sur des octions d'une gronde 
envergure dons la mesure où elles concernaient tous les axes du devenir 
économique et soci o 1 du poys. Ces oxes sont : 

- lo créotion de sociétés d'encodrement, des Centres d'Expemsion Rurale 
Polyvolents (CERP) ; 
- l o créot ion de coopératives ruro les ; 
- 1 a réf orme foncière de 1964 ; 
- la réf orme de l'Administrotion territoriale et locale ,dont la cheville 
ouvrière est la Communauté Rurale en tant que structure cl'opplicotion de 
1 a réf orme foncière ; 
- l'éloborotion d'un arsenal législatif et réglementaire destiné, d'une 
moni ère généro le, o servir de codre de référence oux oct ions des décideurs 
et des administrés. 

Lo Moyenne Cosamemce qui est le codre de notre étude comporte beaucoup 
de spécificités por rapport oux outres terroirs et le discours étatique 
relatif o lo Loi sur 1e···1)omoine National semble trancher nettement ovec 
les pratiques traditionnelles, ce qui aboutit parfois â un chaos où nul ne se 
retrouve. 

L'intérêt que suscite ce trovoil se romène oux domoines ci-oprès: 

- l'étude du système foncier traditionnel monding qui résiste quelquefois o 
l o réf orme ; 
- l'étude des implicotions de cette réf orme sur les systèmes de production 
poysons; 1 

- et lo proposition de modèles de mise en voleur et de gestion du terroir 
grâce â une approche environnementale qui tienne compte â lo fois des 
caractéristiques et potentialités du milieu, et des logiques des 
populations et des décideurs. 
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o_ 1_- Problématique 

Tont que lo densité étoit f olble et le système de culture itinérant, la 
demonde de lo terre .pouvait. être satisfoite sons problèmes majeurs, selon 
les règles traditionnelles. 

Mois depuis une époque récente ( 1960), sous l'influence conjuguée de 
l'occroissement démographique, de l'équipement important des poysans en 
motériels ogricoles modernes, et l'étoblissement dons lo zone de gronds 
exploitonts qui sollicitent d'énormes superficies, lo terre subit une 
pression concurrencée. 

On assiste oujourd'hui o la coexistence entre les protiques usuelles 
locoles et les demandes d'améliorotion et d'intensification venont de l'Etot 
et de l'économie morchande, coexistence qui débouche sur les réactions du 
corps sociol, allant de lo dénégotion du discours étotique o des 
o j ustements bu des oppositions limitées ou ouvertes. 

Cette coexistence rend pertinent un type d'étude dynamtque du système 
foncier en conne xi on ovec les chemgements socio-économiques. 

Lo solution de compromis odoptée por l'Etot qui se situe â égale distance 
des coutumes foncières et de lo rationolité copitoliste est-elle réo1isoble 
? Au profit de qui ? 

Posons la nécessité de sortir le foncier de son "impériolisme" juridique 
pour l'oborder sous l'ongle pluridisciplinoire, de donner oux protiques 
foncières un sens pl us "'ou moins i ndépendont du discours étatique, et pour 
voir â que 11 es logiques politiques, économiques et soci o les ces prnt i ques 
correspondent. 

0_2_- Objectifs 

Pour porvenir o situer le foncier dons un tel contexte, nous ovons proposé 
les gri 11 es d'ono 1 yse sui vont es : 

- lo dynamique du peuplement et son emprise sur lo moîtrise et 
l'appropriation de l'espoce ; 
- les duo li smes outochtones/ étrangers, trodi t ion/modernité, petits 
poysons l ocoux/ grands exp 1 oi tonts ; 
- lo question foncière sous l'ongle des strotificotions foncières et les 
modificotions opportées por les interventionnismes et leurs effets; · 
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- les impacts de lo·· réforme sur les systèmes de production : système de 
culture, oméliorotions et rotations culturales; 
- J'odoptotion des poysons oux différentes mutations technologiques 
survenues dons Jo région et Jeurs incidences sur Jo production et Jes 
rendements ; 
- l'étude des atteintes aux équilibres du mi1ieu naturel : déforestation, 
érosions ... 

0_3_ - Hypothèses de tntvoil 

1.- Le foncier est por exce11ence le domoine des porticulorismes. Selon 
l'éthnie, le terroir, le degré d'insertion dons Je circuit morchond et le 
niveou de développement, Jo situation foncière vorie et se pose 
différemment. 

2.- Il existe une diversité de niveaux et de régistres d'actions dons 
l'appréhension du phénomène foncier, attestée por lo superposition des 
procé~ures modernes, empiriques et souvent contradictoires, à des 
procédures traditionnelles d'une port, et l'emprunt inconscient ou délibéré 
por Jo popuJotion, à l'un et/ou l'outr:e système d'outre port. · · 

3.- Une corrélation étroite existe entre Je degré d'équipement -Jo 
locolisotion des champs, Jo superficie des chomps exploités d'une port, et 
le revenu agricole d'autre port. 

0_4_- Méthodologie 

Les méthodes d'investigotion sont déterminées en définitive par les 
objectifs du chercheur et la nature du terrain à étudier. 

Il s·ogit ici de comprendre, puis d'onolyser les problèmes fonciers et 
l'économie d'une région ruroJe. Celo suppose que l'on étudie le 
fonctionnement interne des systèmes socio-économiques et écologiques 
dons 1 eurs i nteroct ions réciproques. 

Nous avons adopté une démarche diachronique qui tient compte de 
l'évolution des phénomènes dons le temps. Le travail s'est effectué en deux 
phases: la recherche bibliographique et Jo recherche de terroin. 

- Lo recherche bibliogrophique, por loque11e nous avons consulté Jes 
documents disponibles sur-l'étot de lo question: ouvroges, ropports, 
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·a 
délibérations du conseil rural, exploitation des travaux cartographiques et 
des photogrophies aériennes. 

Cette phase nous o permis de foire Je point, de dégager une problématique, 
de formuler des hypothèses de travail, de déterminer les différentes 
variables â prendre en compte. 

- Lo recherche de terroin: notre présence sur le terrain s'est effectuée 
en 6 séjours, d'une durée de 4 mois ou total. Au moyen de la méthode 
d'observotion participante nous avons pu saisir sur le vif certaines 
données, des faits et gestes que ne peuvent révéler un questionnoire 
standard. Elle o f ocilité aussi le rapprochement entre l'enquêteur et 
J'enquêté, et permis de tester nos questionnaires. 

Le mode d"échanti11onnoge 

A partir d'une liste exhaustive de la population et des ménages des quatre 
vi 11 oges choisis, nous avons obtenu une base de sondage. 

Ensuite, le but poursuivi étant de recueillir des inf or-motions sur les 
ménages, nous avons employé 16 méthode d'échantillonnage stràtifié, 
méthode qui o l'ovantoge de permettre la comparaison de certaines 
moyennes et une est i motion de certaines grandeurs dans 1 a composition 
des ménages ou les superficies exploitées, selon les villages ou les 
ethnies. 

Le toux de sondoge est de 1 O I por rapport ou nombre totol de ménages, 
choisis ou hasard, ce qui, estimons-nous, donnero une représentativité de 
l'échantillonnnoge. ,,. 

Les limites de J"enquête 

Notre zone d'étude est comprise pour 50 i dons une zone pionnière, 
susceptible d'être reprise sons prétwis par l'Administration. 

Un enquêteur est ainsi mol accueilli dans les villages pionniers. Les 
paysans y sont quelque peu avares en informations relatives aux surfaces 
qu'ils exploitent. Néanmoins, pour ceux d'entre eux qui . tiennent leurs 
parcelles des organismes d'encadrement, il o été possible de corriger les 
chiffres en consultant les archives du Projet Rural de Sédhiou, dernier 
orgoni sme â les ovoi r encadrés. 
Par contre, on est to_t~ 1 ef!l~.~t désarmé de vont ceux qui ont 1 oué 1 eurs 
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champs, lo locotion étont interdite par la loi. 

- En second 1ieu, les champs situés en zones de terroirs ne sont pos 
toujours rect11ignes pour évoluer leur superficie et nous nous en tenons 
pour lo pluport aux chiffres ovoncés por les propriétoires ,ce qui rend 
difficile un colcul précis. 

Enfin, il est difficile, sinon impossible d'obtenir des poysons des 
informations relatives â leurs revenus "les fonctlonnoires eux-mêmes, 
estiment-ils, ne disent pos aux outres le montont de leurs revenus". 
C'est pourquoi cette variable ne nous pornît pos recouper la vérité et nous 
n'en avons pos parlé dans lo 3ème portie. 

Le choix des vi11ages : un certoin nombre de critère.s ont présidé ou 
choix de nos vil 1 oges. 

Tout d'obord, il est nécessaire que les villoges soient suffisomment 
importants ou plon démogrophique et que les époques de leur implantations 
soient différentes ; ·-. 
Ensuite, il fout qu'ils aient un niveou de production et"'de revenu très 

différents, de façon â fournir des cos extrêmes sur le plon des surf aces 
cultivées. 

Enfin, que certains soient situés sur un oxe routier relativement 
fréquenté pour saisir la foçon dont lo route est utilisée. 
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1.- Etude du milieu 

1.1.- Milieu physique 

1.1.1.- Re1ief et géologie 

J.1· 

Topogrt1phiquement, lo Moyenne Ct1somonce est une suite de vt1stes 
plateoux de f oible oltitude découpés par des vallées ou des axes de 
drainage du réseau hydrographique (PELISSIER, 1966,504 ). Sa première 
coroctéristique est son relief très faible qui vorie de 3o â 50 m 
(TCHAKERIAN, 1980,6). . 

,.'t 

., . .. , 
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·· .. '2 3 
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·"' 5 6 7 6 

1 •. e~igcz da plataou 
:2 Bctiga rou dt platczau 
3 Gri,; dt ba,~ fond 
4 Blli~cz de peritcz 

5 Poug.~ .:rodé dcz pczntcz 
•• 6 8nm roug~ da cr~tc 

7 Rou~1a «rodÇ, de panta 

8 8t1i~n1 dl'. ptt.ntiz 
9 Cuiras~ci 

l t t 
9 10 .,, 12 ·I 

j ·.:..:"i"' 

.; }ff 
.:);' 

)tl'.~::ii 
'. ~ .. .- ,1· ~ -'~i~: 

: '. {fil; 
· .. ,/• 

. ·,~;:' 
-~.::,,-.· 

. '~ ··.)fè. 
.. ~,\ 

~.,., .. ~,(rAuc~, ~'3ss,N~ ~1 10 Rouge ,ur ~:uiraso;a 
11 BClÏge 9rir 
12 G r i -. d a t-~ r- r os 5 a 
13 Noir~ gley de rizière 

-·------ ·- --- -
Lo grande mojorité des sols de la Casomance est développée sur la nappe 
de recouvrement sableux qui a envahi toute cette partie du Sénégal au 
MI OPL I OCENE : ce sont les dépôts du Conti nento 1 Termina 1 issus du 
démontèlement des Houts Bossins du Sénégol et de lo Gombie 
(BALDENSPERGER et al, 1968, 17 â 33). 

Dons l'ensemble il y o une succession de couches horizontoles de sobles 
plus ou moins argileux de couleur blonche â rouge, de grès ferrugineux 

. ' .. >~:g,. 

-----~- ···-~ 
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brun-violet assez friables, de bits de rognons d'argile mouve dons les 
sables bariolés argileux, de lits d'argile compacte (FAUCK, 1955, 789). 

1. 1.2. - Pédo 1 ogi e 

Les sols de la zone d'étude sont des sols ferrugineux tropicaux lessivés 
qui comportent quatre sous-groupes. 

- Les sols de ploteoux essentiellement rouges et beiges issus de. la 
roche-mère du Continentol Terminal : ils se localisent en bordure des 
ploteaux, les sols beiges occupont les parties centrales mal droinées. Leur 
texture est sableuse â soblo-orgileuse. 

- Les sol_s gris de transition en bordure des marigots et d~s oxes fluviaux, 
ovec présence d'une noppe phréotique circulonte proche de lo surface 
(TCHAKERIAN, 1980,6). 

- Les sols hydromorphes, éventue 11 ement sol és de mongrove. 
- Les sols ocres des versonts. 

Un certain nombre d'offleurements de cuirasse très ferrugineuse est à 
noter en deux endroits principaux : oux marigots de Diendé et de Salikénié 
(voir carte pédologique). 

T ab 1 eou n• 2. 1 - Texture de 1 "horizon de surf ace des so 1 s rouges 
et beiges 

Hon zon de surf ace Sol rouge i Sol beige i 

Argile 12 à 14 1 1 6 12 

Limon 4â 5 3 

Sables fins 53 â 56 50 

Sobles grossiers 25 à 27 53 

Source (TCHAKERIAN, 1960, 6 bis) 

1 • 
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Lo structure de ces sols est peu développée et leur stabilité structurale 
f oible. Leur toux de matière organique, principalement concentrée dons les 
10 premiers centimètres (2 à 3 %) dons les sols les moins oppouvris 
descend très vite ou dessous de 0,7 % (BRIGAUD, 1965,43). 

L'influence simultanée . de lo pluviométrie et des caractéristiques 
originelles de ces sols de ploteoux peut conduire, por suppression du 
couvert forestier et mise en culture irrationnelle à: 

- une chute très forte du toux de matière organique et une moins bonne 
protection des co 11 o ï des mi né roux (5 IBAND, 197 4, 1240) ; 
- un appauvrissement chimique très important par ruissellement érosion, 
lessivage et drainage des éléments minéraux (TCHAKERIAN, 1980, 6). 

1.1.3.- Climot 

Dons so définition des climats reg10noux, BRIGAUD ( 1965,...) ploce 
l'ensemble de la zone dons le climat sud-soudanien de type continental. 

o.- Lo direction et lo réportition des vents se font suivant les 2 
périodes principoles.de. l't:mnée: 

- en saison sèche (de novembre à moi) un vent de surface (Alizé) et un vent 
d'altitude (Hormatton) chaud et sec de direction NE-SW. 
- en saison humide (Juin à Octobre), les vents de mousson, de direction 
W-E apportent l'humidité océimique (BALDENSPERGER et al., 1966,9). 

b. - La p 1 uvi ométri e .·;. 

C'est la région, après la Bosse Casamance, lo plus fovorisée. Elle reçoit 
des moyennes annue 11 es de préci pi tot ions supérieures à 11 00 mm. 

A Diendé, pendant la période 1950-1976 (28 ons), lo pluviométrie moyenne 
enregistrée est de 1218,5 mm, mois seulement de 1042,7 mm sur la 
période 1969-1976 (9ans) et 699,8 mm durant les 9 dernières années 
( 1978-1967). Nous pouvons ainsi dire que la règion est caractérisée par: 

- une nette irrégularité des précipitations ; 
- une baisse relotive de la pluviométrie duront lo période 1950-1967. 
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J7 
Comme on 1 e voit donc, quoi que 1 fJ CasomfJnce soit une régi on noture 11 e 
nettement f ovori sée ou p 1 on pl uvi ométri que por rapport ou reste du pays, 
elle n'en souffre pos moins des perturbfJtions climfJtiques des années 70. 
Ainsi, lo baisse et l'irrégulfJrité des pluies sont d'outont plus 
préjudiciobles que lfJ plupart des espèces cultivées ici ont un cycle long et 
exigent par conséquent une pluviométrie plus abondante. 

Tobleou n° 3_ 1 : Pluviométrie mensuelle moyenne de 1950 â 1987 
enregistrée à la stotion de Séfo 

-- ----· -
1 Pluviométrie an-Périodes J F M A M Jn Jt 1 /\ s 0 N D nuelle moyenne 

·-·-·-
1950-1968 0, 1 0,2 0,0 0,2 9,9 121 ,5 280,8 432,6 311 ,5 143,6 8,9 1,8 1311, I 

1969-1978 0,0 0,0 1 0,5 0, I 12 76,8 309,5 317,9 245,9 73,5 5,5 1 ,0 1042, 7 

1950-1978 0, 1 0, I 0,2 0,2 I0,6 106, 1 290,7 393,0 288,9 119,4 7,7 1 ,5 1218,5 

. - . 
Source : TèclAKER.IAll"( 1980, 3) 

Toblenu n° 4_ 1 : Pluviométrie mensuelle moyenne de 1950 â 1907 

Période J F M A M Jn Jt A s 0 N o Pluviométrie an-
'-- nue 11 e moyenne 

1979-1987 0,8 0,6 0,2, 0,0 18,2 111,0 245,0 259,0 20! ,4 56,5 0,0 0,0 1 899,0 ., 
i 

Source : SOW, B.S., !988 (d'après le relevé de la station !SR/\ de Séfa - Bloc). 

Pour l'fJnnée 1987, 1 es pré ci pitoti ons enregistrées se sont é 1 evées à 899 ,8 
mm réparties en 67 jours de pluie avec un sommet fJU mois d'fJoût de 288,9 
mm (voir tab 1 eau) 

,: 
; 

1 
1 
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Tableau n° 5.1 : Pluviométrie enregistrée en 1987 

·-··"" 
Mois 
ll J F M A M Jn Jt A s 0 N D 

~ours 

I 3,9 9, I 42, ï I 3, 4 
2 I,4 0, I 
3 I , i 0,5 
4 I 7, L 

5 0,5 I8, i 8, E 
6 I 3, E 36,0 
7 7,8 I,E . 30, 5 
8 0,4 3,3 I2,7 5,5 0 ,6 0, i 
9 32,5 9, S 

IO 9, f 38,4 , 
··" ,._ 

., 

!ère dé- 0,4 3,3 20,5 43,8 55, !: I48,9 49,: cade -
•·. 

II II,8 4,' 
I2 0,8 0 ,E 
I3 27,2 I 5, ~ 3 ,L 

I4 6,9 " 

I5 II,3 42,!: 2,5 
I6 
I7 I5,5 0 ,E 
I8 I7,0 0,5 2, !: I,C 
I9 I, 4 0,4 
20 I, 3 

2ème dé- I,4 40, I 94,9 6I,: 4': 8,: 
cade . 

2I 24,5 
22 3,6 0, I8 
23 I8, I 36,: I3,: 
24 26 , 1 6 ' ( 
25 3,3 I 2,: 
26 33,, 27 ,: 
27 • .. . ....... 86,9 2, 1 3, j 
28 2' '· 
29 26,7 2,0 6,E 20 ,f 
30 24,; 
3I 26,: 

1 

3ème dé- 58, I I07 ,0 I72, I 70, L I8,( 
cade 

lfOTAL . 0,4 4,7 I I8, 7 245,7 288,S 223,E 75 ,1 

Source : SOW, B.S., !988 d'après les relevés de la station ISRA de SEFA. - Bloc. 
------- --- --------- ---- --- --·---------··---- --------
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Observotions : L'année 1967 a connu 67 jours de pluie qui sont réportis 
comme suit: 

l'hivernage "utile" pour les cultures o commencé le 07 juin et s'est 
terminé le 13 octobre ovec une pluviosité très remorquable en juillet 
245,7 mm; en août 288,9 mm et septembre 223,6 mm. 

Dons 40 % des cos, l'hivernoge utile survient ovont le 1 o juin et dons plus 
de 70 J des cos ovont le 20 juin pour se terminer dons BO Ide cos oprès le 
1 O octobre et dons près de 50 % des cas après le 20 Octobre (TCHAKERIAN, 
1960, 5). 

Ces observot ions sur 1 es p 1 ui es informent : 

1.- de lo nécessité ~·~dopt~r des prntiques culturoles et des systèmes de 
cultures aptes â 1 imiter 1 es phénomènes érosifs, et de concevoir une 
politique stricte d'oménogement de l'espace tant ou niveou de la parcelle 
qu'â celui du terroir; 
2.- de la durée relativement réduite de l'hivernage "utile" et des fortes 
variations interonnuelles de la pluviométrie totale et de so répartition 
mensuelle. · 

Les données des tob l eoux 2 et 3 conditionnent en gronde port i e : 

- le choix des espèces et des variétés et de leur place dans les calendriers 
culturaux; 
- les techniques culturales â conseiller ou â pratiquer. 

Por oilleurs, il convie~t de noter que l'ollure générale de la pluviométrie 
influe fortement sur lo pousse des oduentices très difficiles â combattre 
dans cette zone, et 1 e nombre de jours disponibles pour 1 es différents 
types de travaux. 

1. 1.4. - Hydrographie 

1.1.4.1.- Eoux de surface 

- Un seul cours d'eau principol arrose lr:i zone étudiée: le fleuve Casamance 
qui passe par Séf o. En mi son de son fort toux de sali ni té, l o richesse 
principale qu'on en tire est le poisson. 
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11 est à signoJer un réseou ossez dense de morigots soisonniers signoler 
qui confluent vers le fleuve Cosomonce en soison des pluies. Les plus 
importonts sont les marigots de Diendé et Solikénié. 

Ces cours d'eou douce ne sont jusqu'à présent exploités que pour la 
riziculture d'hi vernoge, por les femmes. Néonmoi ns, en 1967, sur 
recommondotion du conseil rurol de Diendé, les populotions des vil1oges 
riverains du morigot de Diendé se sont regroupés pour construire un 
micro-borroge de retenue des eoux de pluies. Cette réolisotion p·ermettro 
· d'opprovisionner en eou des projets de moroîchoge dons lo zone. 

1 _ 1 _4_2_- Eoux souterroines 

Lo noppe oquif ère de Diendé opportient â la noppe du Continentol Terminol 
à grès et soble orgileux. El1e est lo plus importonte. oprès cel1e du 
Moestrichtien. El1e otteint entre 4 m â Bossof et 20 m â Bloc (FAUCK, 
1955, 759). 

1. 1.5. - Lo végétot ion 

Les poysoges végétaux sont extrêmement voriés. Nous ovons retenu 4 
pri nci poux l o mangrove, 1 o forêt-go 1 eri e, l o forêt sèche et 1 e paysoge 
anthropique. 

- Le long des voies d'eau et jusqu'à lo limite de lo morée du bros qu'est lo 
Cosomonce, domine lo mangrove. Elle disporaît â mesure que l'eau 
devient douce. 
- Après les rizières o~. rencontre lo forêt-golerie, très mince qui limite 
les vollées majeures dès cours d'eou saisonniers ou pérennes. Selon SECK 
( 1955, 36). Les essences qu'on y trouve sont des espèces des terrains 
légèrement humides : Eloeis gttineensis (palmier à huile), PorJ:io biglobaso 
(néré) et Khoyo senegolensis (coïlcédrot). 
- Les formolions sèches sont voriées, on y retrouve IJbniello oliver, 
Santon), Cordylo pinnoto (dimb) fJeltJritm1 sene.golense (Ditoh) et 
Erythrophleum gt11neense(Tali). C'est une forêt o un étage et o sous bois 
herbocé, extrêmement sensible oux feux de brousse (SECK 1955, 41). 
- Les paysages onthropi ques ne sont nus que dons 1 a zone des 6000 ho 
déboisées en 1946 par lo CGOT. Plusieurs espèces sont respectées por les 
paysans, parce qu'elles sont protégées por lo législotion forestière (l(hoytJ 
senegolensis ), ou pour leurs fruits (Porkio bigloboso ), ou por respect 
pour les esprits qui les habitent Colo cordifolio (Ntabo), Bomb6X costotun; 
(fromoger) et Afzelio ofricono (Linké). Dons l'emplacement de tous les 
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villages traditionnels, on trouve des arbres de taille colossale (Adonsoni6 
digitoto_. Bombox costotum:. Calo cord1ïolio) et selon les différentes 
traditions recuei11ies, c'est sous la protection des génies qui les hobitent 
que se sont placées les fami11es fondatrices (SECK, 1955, 42). 

11 y o une symbiose entre l'homme et l'arbre qui fait qu'il est très couront 
de voir des vi11oges porter des noms d'arbres: 

- Korontabo (Je ntobo sous lequel on enseigne) ; 
- Sontondi on (1 e grand Sont on) ; 
- Sitobo (le ntabo sous lequel on s·ossied) 

1.2. - Le t1i1 i eu Humain 

Lo Commun ou té Ruro 1 e de Di endé est composée de 48 vi 11.oges de toi 11 e et 
d'importance voriobles. E11e couvre une superficie de 352 Km2 et son 
peuplement est estimé èt 10619 habitonts (recensement de lo 
sous-préfecture de 1986). Lo densité moyenne est de 30 hobitonts/Km2. 

Son territoire o vu s'i nsto 11 er p 1 usi eurs vogues d'i mmi groU on qu'i 1 importe 
de retrocer por une brève esquisse historique, ovon( d'étudier les 
insto11otions humaines octueJJes et leur mode d'orgonisotion. 

1.2. 1. - Les premiers hobi tants de I a zone 

1.2.1.1.- Les Banun ou Bainunk 

Selon les historiens, ils furent les premiers hobitonts de lo Casomonce. 
J~ 

C'était un peuple forestier animiste. Les traditions locales sont unanimes 
pour affirmer qu'ils sont Je peuplement Je plus oncien de Cosamonce 
(ROCHE 1965, 21 ). 

Les Boïnunk affirment être venus de l'Est, chassés por les Mo1inké du Gobu, 
d'où Je nom de leur ethnie : obai (chassez-Je) ; nunko (celui qui a été 
chassé). Leur capitale était instaJJée près de Goudomp. Leur dernier roi du 
nom de Gana Sira Bono serait d'un crouté notoire qui mécontenta ses 
sujets. Ce qui lui valut d'être tué par conspiration. Avant de mourir, il 
moudit son peuple et lui prédit son déclin et sa disparition inéluctables 
(TEXEIRA DA NOTA, 1954, 144). 

Curieusement Je peuple Boïnunl< o été victime d'un véritable génocide tant 
de la port des Monding que des Diola qui les ont assimilés. Selon ROCHE 
( 1965, 23), ils possent oujourd'hui pour moudits et voués à lo disparition. 
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Le mode d' occessi on ou trône est décrit por d' ALMADA : . quand 1 e poste 
devenait voctmt, un nouveau roi étoit choisi por le capitaine des esclaves 
de l'ancien roi. 

L'élu était une personne· -proche de lo famille royt'1e, mois n'étoit pos 
nécessairement le plus âgé (BOULEGUE, 1972, 2). 

Une assemblée de notobles conseilloit et imposait souvent sa volonté ou 
souverain. Les villages vivaient sous l'influence d'un chef religieux qui 
offroient des sacrifices oux JoJon, grands orbres vénérés et redoutés" 
(ROCHE, 1965, 26). 

Cultivateurs, ils · plontoient du riz, semaient un peu d'arachide et 
recueillaient de lo cire qu'ils vendaient aux Européens. 

Selon GIRARD ( 1969, 146), leurs exploitotions ogricoles juxtaposent des 
chomps co 11 ect ifs aux porce 11 es i ndi vi due 11 es. Le produit des chomps 
collectifs est confié â .la gorde du chef responsable qui procède â lo 
réportition. Lo récolte de lo parcelle individuelle revient d son 
dpropriétoire. , 

Les Boïnunk offirmoient leur croyonce en un dieu unique, tout puissant 
oppelé Dino qui se monlfestoit oux humoins sous l'opporence du Kumpo, 
masque f oit de feuilles de rônier. Il incarne l'âme collective du village. Des 
socrifices humains ouroient été orgonisés en son honneur (SAGNA, 1963, 
46). 

1.2.1.2.- Les Manding ·soninte· .. 
Selon les traditions oroles, les Monding ·soninké" (terme qui signifie 
païen, animiste) viennent du 6abou, soit pendont l'essor de l'empire 
Gabunke, soit après so dis 1 ocot ion. 

Leur troit caractéristique est le Soninkeya qui se traduit par l'adoration du 
Ja 1 an symbo 1 i sé por un gigantesque orbre sous 1 eque 1 sont pratiqués des 
socrif_ices songlants et des cérémonies rituelles. 

Leur roi, oppelé Manso, était considéré comme un grand magicien, un devin 
qui entrait en communication ovec les êtres invisibles et lo nature. 
Couronné, il devenait un outre être, prédisait les gnmds évènements de son 
règne (MANE, 1979 139). 
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La société Mandin!L .s~n,~~é comprend l'aristocratie et les castes. Lo 
cellule fondamentale est lo famille Kunda, étendue, ouverte oux fils, 
mêmes mariés, qui est dirigée por le chef Suntiyo. 

Lo famille ainsi agrnndie aux ménages de tous les porents môles forment 
ce qu'on appelle Juwo, ou assemblage de groupes doués d'un esprit fondé 
sur lo croyance en une divinité spéciale ou tono. 

La défense des intérêts supérieurs de la collectivité relève de la 
compétence des suntiyo qui forment l'Assemblée des vieux ou le Conseil 
des Anciens, Keebn 1 u. 

La f ami 11 e est bosée sur 1 ·uni on l égo le de l'homme et de la femme sui vont 
les règles déterminées por le groupe sociol ou kofoo. L'homme choisit so 
femme à l'intérieur de so propre classe ou 1nsi1o. Lo succession est 
dévolue ou neveu borinding, c'est-à-dire ou fils de la soeur du défunt. 

C'est vers 1850 (ROCHE, 1985, 25) que le Baïnun et les Monding Soninl<é 
succombèrent sous les coups des marabouts musulmans du Pal<oo. 

1.2.1.3.- Les Mnnding islamisés 

Le Pol<oo Tilibo a été lo première zone d'implontotion des Monding 
islomisés. Les premiers villages seraient Dionna Ba, Dasilam, Karontaba et 
NDiama. Tous portent d'ailleurs des toponymes islamiques. Après la 
victoire sur le païens Baïnun et Soninl<é, ils les convertissent à l'Islam et 
les récolcitnmts furent repoussés à lo confluence du fleuve Cosomonce et 
de 1 a rivière Soungrougrou. 

Ils constituent une société très hférorchisée et on distingue quotre 
catégories sociales en son sein, possèdont chocune des fonctions précises: 

- L"nristocrntie composées des nobles qui exercent lo fonction 
guerière. Ils sont soit Nonco, soit Monsoring, soit Koring. 

- Les hommes libres : groupe sociol le plus important numériquement, 
ils ne sont ni nobles ni esclaves (MANE, 1979, 113). Ils sont 
essent i e 11 ement agriculteurs. 

- Les gens de costes : sont çonst i tués des art i sons et des griots. On 
les appelle Namolo : cordonniers, forgerons, tisserands et griots. 
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- Les esclaves : Jon ·: ils occupent le bas de l'échelle sociale et se 
subdivisent en 2 sous-groupes : les escloves de tn1ite destinés â lo vente 
oux Européens (esclaves de guerre, criminels, endettés) et les esclaves 
domestiques intégrés progressivement dons 1 o f omil 1 e de 1 eurs mo îtres. 
Leur occupation principale est l'agriculture ou service de leurs maîtres. 

Les Monding opporoissent ainsi nsoit comme des guerriers redoutés soit 
comme des commerçants actifs, soit comme des prosélytistes passionnés 
de l'Islam, formes d'activité troduisont toutes trois lo mobilité et 
l'expansionnisme permanent de cette population ·PELISSIER, 1966, 510). 

Dons cette orgonisotion, il est aisé d'imaginer que l'homme noble occupe 
une position pri vi 1 égi ée por ropport aux outres et â 1 a femme. Lo femme 
s'occupe du foyer et des chomps de riz qu'elle est lo seule â mettre en 
vo 1 eur; toutes 1 es outres tâches (ogri culture, ort i sonot) reviennent oux 
roturiers. 

De manière générole, choque village est organisé selon une bose 
pyromi da 1 e et dispose d'une certoi ne autonomie; A 1 o tête, 1 es deux 
principoux mogistrots sont l'olmoomo le grond morobout e.t chef spirituel, 
et l'Alkoolo qui commande les guerriers et rend lo justice. · · 
Ensuite vient 1 e Conseil des Anciens Keebo 1 u composé des chefs de fomi 11 e 
oyont ocquis une certaine importance. 
A 1 o base se trouve 1 o masse d'hommes 1 i bres, des gens de castes et 
d'esclaves. 

1.2_2_- Etude des installations humaines actuelles 

Aux populotions autochtones Manding et Boïnunk, sont venues s'adjoindre 
por vogues successives, p 1 usi eurs éthni es dons 1 e cadre du co 1 onot de 1 o 
Compagnie Générole des Oléagineux Tropicaux (CGOT), ou du foit de la 
guerre d'indépendance de lo Guinée-Bissau ou enfin parce que lo zone 
n·ovoit pos atteint son seuil de copocité de chorge et qu'elle pouvoit 
contenir encore de nouveaux i mmi gronts. 

Depuis so création en 1948, lo CGOT s'est fixée pour ombition le 
défrichement des Houts Ploteoux de Moyenne Cosomonce ofin de 
promouvoir lo culture d'orachide por un dosoge de moyens mécaniques et 
humains. 

Elle s'est attelée, aussitôt les déboisements effectués en 1959, o chercher 
une moin d'oeuvre bon morché pour l'entretien des cultures. Elle s'est donc 
tournée dons un premier temps vers les populotions outochtones 
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avoisinantes. Mais très tôt ces dernières se désintéressèrent de Je formule 
qui étoit presque un so1oriot ogrico1e (DAVID 1960,446). 

EHe décido o1ors d'o11er recruter des novétanes, â J'instor du Bossin 
ornchidier, â Tombocounda, 1esque1s seraient prêts o se fixer 
définitivement dons 1o zone en qualité d'nossociés". 
Ainsi, dès 1953, 107 novétones composés de Guinéens, de Soudonois, de 
Moliens et de Voltaïques (Burkinobé) s'y sont insto11és ovec leur f omille, 
dons des vi 11 oges construits por eux. 

A partir de cette dote et jusqu·o nos jours, des novétones affluèrent et les 
villoges de 3 en 1953 possèrent â 17 sur le périmètre pionnier (DAVID, 
1980, 447). 

Séf o fut un lieu irrésistible pour 1es novétones d'autrefois 11 est 
synonyme de richesse et de modernité. Lo mise en voleur des hautes terres 
du Plateau du Pokoo éloignées des axes hydrographiques que sont la 
Cosomonce et Je Soungrougrou, donc de la zone des rizières, o ainsi mis les 
nouveaux arrivants dons des conditions de vie très différentes de ce11es 
des populations outochtones. 

A portir de 1955 où commence lo guerre de libération en Guinée Bissoou, 
les populations frontalières Balont, Monjak et mankagne ont fui pour se 
réfugier tout noturellement en Cosomance, où leur intégrotion n·o pos posé 
de problèmes majeurs. Leur nombre o été estimé en 1962 â 50.000 par le 
Haut Commissoriot des Notions Unies pour les Refugiés (DIALLO, 1964, 14). 

Cet ensemble donne,· aujourd'hui l'aspect d'une voste communauté 
multi-ethnique et ii'luriconfessionnel1e, . composé en mojorité de 
cultivateurs, qui · tissent des relations selon leurs affinités ethniques, 
culturelles et confessionnelles. 
Diversité ethnique et inégale répartition selon le type de vi11oges, sont les 
troits démographiques dominonts de notre zone. 

Au 30 ooût 1987, lo population des villoges étudiés étoit de 2552 
hobitonts réportis en quatre villages dont Bossof et Solikénié sont des 
vi11oges historiques (300 ans ou moins selon les traditions) et les deux 
outres Bloc et SoukoutQtQ. sont d'imphmtotion récente.respectivement 
( 1948 et 1963). 
L'existence de chiffres contradictoires sur lo population de ces quatre 
vi11oges, 
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nous o décourogé de toute tentative de dresser un tobleou sur l'évolution, 
le toux de croissonce et lo pyramide des êges de lo population. 

En effet, les chiffres détenus por les chefs de villoge, ceux de lo 
Communauté Rurale et de lo Sous-Préfecture ne sont pos concordants. 

Tobleou n° 6,1:Populotïoil des Yilloges étudiés 

Coroctéri s- POPULATION 
tiques Nombre 

de Imposa- Non im· Toto le 
J. 

Villoges Ménoges ble posoble 

Bloc 225 622 560 1182 

Soukoutoto 100 261 224 465 

Bossof 40 196 173 369 

Solikénié 61 257 259 516 

Source : SOW, B.S., 1968. 

Le tobleou~.1 montre que Bloc o lo plus importonte population ovec 1162 
hobitonts, suivi por Solikénié. Ces deux villoges sont plus peuplés cor ils 
sont situés sur des oxe·s routiers relativement importonts. 

Bossof 369 h. et Soukoutoto 465 h. sont si tués quont o eux respectivement 
dernière Bloc et So 1 i l<éni é. 

- Lo population octive est de 52,6 ~ o Bloc, 53,8 ~ à Soul<outo, de 53, 1 à 
Bossof et de 49,6 ~ 1rso1Hêénié por rapport oux oxes routiers principaux. 
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Tobleou n° 7·1:Part de la populotion active et non active 

Populotion Actifs Non actifs 

Villages Nombre % Nombre % 

Bloc 622 52,6 560 47,3 

Soukoutoto 261 53,B 224 46, 1 

Bossof 196 53, 1 173 46,B 

Salikinié 257 49,B 259 50, 1 

Source : SOW, B.S., 198B. 

1.2.2. 1. - Toi 11 e des ménoges 

Les ménages enquêtés sont ou nombre de 42. Leur taille vorie selon le type 
de vi 11 oge considéré. · 
Le pourcentage des m~noges compris entre 1 et 5 personnes vorie entre 
40,9 % dons les Vi1Joges pionniers 6 12,5 % dons les Yil16ges traditionnels. 
Les ménages de 6 o 1 O personnes sont de 45 ,4 % et 45 ,5' d6ns 1 'un et 
l'outre cos. 
Les mén6ges de 12 à 20 personnes vori ent de 7, 9 % dans 16 1 er C6S o 20 ,5 
dons 1 e second. 
Le t6bleou n°7-i.nous _montre que les ménages des villoges traditionnels ont 
une tai11e plus importante que ceux des vill6ges pionniers . 

.... 
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Tableau n° 0·1:Tatne des ménages par vinage 

Corocté- Pourcentnge des ménages compris 
risti- entre 

ques 
11 à 16 d 

Vil loges 1 à 5 p. 6 à 10 15 20 

Bloc 31,6 36,9 20,7 6 

Soul<outoto 50 50 

Bossof 25 25 25 25 

Solil<énié 2 66 16 16 

Source: SOW, B.5., 1966 

1.2.2.2. - Structure éthni que 

Les habitonts se répartissent en 7 principoles ethnies d'importonce 
vorioble selon lo zone.Les Monding sont majoritaires dons les villages 
traditionnels tondis que Bolont, Monjoi<, et Peul sont majoritaires dons 
les villages pionniers. On trouve une proportion de 76,7 ~ de Monding dons 
les premiers villages 'conlrë seulement 22,35 % dons les seconds. ,,. 

T ab 1 eou n° 9·-f: Structure ethnique por vi 11 oge en Z 

~ Mond. Monj. Peul Bol ont. Diolo Boï. Wolof Autres 
s 

Bloc 25,6 31,3 26,6 6,3 1,9 1,0 2,5 2,2 

Soul<outoto 16,9 16,7 16, 1 20,6 5, 1 0 12, 1 6, 1 

Bossaf 77,7 6,9 0,6 12,4 0 0 0 0 

Solikénié 75,7 3,6 4 11,6 0 1, 1 1,3 2,3 

Source: SOW, B.S. 1966. 
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Lo très forte population allochtone dons les villages pionniers s·expllque 
par le recrutement depuis les années 50, des novétones pour lo culture de 
l'orochlde sur les 6000 ho de l'ex-CGOT. Ces populotions se sentent 
beaucoup ·chez elles· dons ces nouveaux villages. 

1.2.2.3.- Relations matrimoniales 

Elles déterminent d'une manière générnle l'importance de la polygamie, 
l'aire motrimoniole, le toux de brossoge oinsi que le degré d'endogamie 
ethnique ou d'exogamie en cours. 

Tobleou n• 10·1:Etot Hotnmonial dons les deux types de villages 

Yi 11 oges pionniers 

Ni veou de po 1 ygomi e ~ 

Ménoges â 1 épouse 50 

Ménages â 2 épouses 40 

Ménoges de plus de 2 épouses 10 

r'j, 

Villages traditionnels 

Ménoges â 1 épouse 30 

Ménoges d 2 épouses 36 

Ménoges de p 1 us de 2 épouses 34 

Source : SOW B.S., 1988 

Lo polygomie est beoucoup plus pratiquée dons les villages traditionnels, 
et lo moyenne d'âge est de 26 ons pour les moris monogames, 30 ans pour 
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ceux oyant deux femmes et de 39 cms pour ceux qui ont 3 femmes et plus. 
Contrairement oux villoges traditionnels où toute lo famille est ou 
complet, dons les villages pionniers, il n·y a que quelques membres de lo 
fomille, les outres vivant donsleurs poys d'origine. 

· Tableou n• 11·1:Aire matrimoniale por types de vinages 

Vi 11 oges pionniers 

Nbre de cos 
Lieu d'origine de l'épouse rencontrés i 

Epouse ori gi noire du vi 11 oge de résidence 13 2.4,5 

Epouse issue d'un vi 11 oge situé â 1 O Km 21 39,6 

Epouse issue d'autres localités ou 
d'autres pays ~. .. . ... -.... 19 35,6 

.. 

Vi 11 oges trodi t i onne 1 s 

Epouse ori gi noire du vi 11 oge de résidence 12 54,5 

Epouse issue d'un vi 11 oge si tué â 1 O Km 6 27,2 
,J .. ~ 

Epouse issue d'outres locolités ou 
d'outres poys 4 16, 1 

-

Source : SOW B.S., 19BB 

Ce tobleou renseigne sur l'éloignement du villnge d'origine de l'épouse por 
rapport ou domicile moritol et permet _d'avoir une idée sur l'oire 
motrimoniole. Ainsi, dons les villages traditionnels 54,5 % des épouses 
sont originoires de leur village de résidence 27,21 d'un villoge situé â 10 
Km, olors que dons les villages modernes, les toux sont respectivement de 
24,5 1, 39,6 et 35,8 %. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



31 

Cette situotion nous laisse croire qu'il existe une corrélation entre 
l'outochtonie et l'endogomie ethnique controirement eux villoges pionniers 
plus portés vers un brassage por une intégration très poussée. 

Pour 1 es brossoges ethni queG, 15 1 des mori oges en moyenne sont des 
morioges mixtes dons les villoges pionniers contre 4 i dons les villoges 
trndi t i onne 1 s. 

- Religion: 671 de lo population sont musulmans, 19 i étont chrétiens, 
et 141 onimistes (résultots de nos enquêtes). 

Lo longue vernoculoire principe le reste le mondingue. Mois du f oit de lo 
forte présence d'une colonie et de ressortissonts de lo Guinée Bissou dons 
1 es vil 1 ages pionniers, 1 e créo 1 e portugoi s est couramment porl é. 
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PREMIERE PARTIE: 
ANALYSE DE LA TENURE FONCIERE 
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L'onolyse d'un stotut foncier, surtout en milieu rurol, nous met souvent 
dons un désorroi, f oce o lo richesse des f oits. En effet, comment combiner 
des foisceoux d'éléments controdictoires reflétant des situations 
diverses? 

On est réduit â penser qu'en matière foncière, choque carré, choque terroir, 
choque ethnie constituent des cos particuliers (BADOUIN, 1972,237). 

Dès lors, une méthode d'opproche doit être recherchée et trouvée pour 
appréhender lo réolité des faits observés. Le foncier, en tont que "fait 
soci o 1 tota 1 ·, doit être ono 1 ysé non seulement por ropport oux structures 
socioles du groupe, ou des groupes, mois aussi par rnppo~ oux ambitions 
de ce groupe. 

On ne peut donc le comprendre que si on le réintègre dons l'orgonisotion 
sociole des systèmes productifs nécessaires â so survie , donc â so 
reproduction. 

..... 
A lo lumière des f oits, il nous semble que notre analyse impose Jo prise en 
compte de trois éléments fondomentaux fortement imbriqués â savoir: 

- les stotuts fonciers trodi t i onne 1 s, 
- l'évolution de ce stotut f oce oux pressions économiques et 
démogrophi ques. 
- le statut Jégol introduit par lo lloi de 1964 dite du Domaine national et 
1 es conséquences qui en ont découlé. 

;;. 

Ces éléments, trome de notre trovoil, méritent d'être analysés séparément. 
Toute tenure pose des prob 1 èmes de 2 ordres : l o découverte, l o conquête de 
la terre, son allocation oux usoges et oux usogers, et son tronfert d'une 
générot ion â une outre. 

C'est oinsi que nous inscrivons donc notre onolyse dons une perspective 
évolutive, cor non seulement lo tenure foncière est sensible aux 
phénomènes endogènes, l'endogénéité devont s'opprécier por rapport aux 
multiples· modifications intervenont ou sein des systèmes productifs , 
mois elle est oussi sensible oux phénomènes exogènes cor découlont de 
décisions ou de faits imputobles â des intervemmts externes. 

Lo zone étudiée ftlit portie · intégrante du Domaine National depuis 
l'entréeen vigueur de 1 o Loi 64-46 du 16 Juin 1964 et son décret d' 
opplicotion.Lesquels sont rendus théoriquement effectifs â l'entrée en 
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vigueur, en 1976, dons lo Région de Cosomonce,de lo loi 72-25 du 19 ovril 
1972 portont création et orgonisotion des Communautés Ruro1es et de ses 
Decrets d'opp1icotion. 

Le décret 65-29 du 30 ovri1 1965 ovoit déjâ clossé 16.000 ho, dont les 
6.000 ho onciennement gérés por lo CGOT et exploités por les poysons 
associés, en zone pionnière. Ce Decret en o confié lo g·estion â lo SODAICA 
(Soci~té de Développement Agricole et Industriel de lo Cosomonce). 

A lo dissolution de cette société en 1972, une outre, Je PRS (Projet Rurol 
de Sédhiou) o pris lo relève en remplissant les fonctions d'encodrment 
d'équipement et de commerciolisotion.11 o été dissous à son tour en 
1966, 1 oi ssont oi nsi 1 o gestion de 1 o zone pionnière o · r Admi ni strot ion 
comprise ou sens 1 orge. 

2. 1. - Lo tenure trodi t i onne 11 e 

'-
Selon les traditions, quoique les Boïnunk fussent les premiers occuponts 
de lo région, le stotut dont il s'agit ici est le stotut troditionnel monding. 
Nous avons vu (poge 20) que cette population ovoit été assimilée et 
islomisée. 
Les Monding ont conquis le territoire et instouré des règles qui régissent 
l'oppropriotion, 1o gestion et 1er transmission de lo terre. 
L'arrivée sur les lieux d'outres ethnies (Peul, Monjoi<, Bolont...) n'o en rien 
eltéré cette donnée fondomentole. Les_ nouveaux venus s'y sont donc tous 
conformés en vertu de'· lo souveraineté du premier occupant... ou du plus 
fort, et ce, pour quelques raisons â notre ovis: 

- une ebondonce des terres non exploitées; 
- une densité démographique relotivement f oible; et 
- un type d'agriculture itinérant de subsistance, qui implique des jochères 
très 1 ongues, permet tont 1 o regénérot ion du copi to 1 foncier. 

11 en découle por conséquent, que le système devient souple ovec des 
vori ont es re 1 ot ives soit à 1 o personno li té d'un chef, soit â 1 o densité 
démographique de 1 o 1 oco 1 ité, soit enfl n à 1 o noture et â 1 o situot ion du 
champ en question. 

Le statut foncier sero oppréhendé â travers trois de ses cc;,mposontes 
essentielles·â sovoir: 

- le contenu de l'oppropriotion de lo terre 
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- les modes d'accès âJo terre 
- 16 dévolution et la transmission de 16 terre. 

2.1.1.- L"oppropriotion de 1o terre dons Je statut traditionnel 

Le monde manding o élaboré des institutions structurées compte tenu de 
ses traditions plus guerrières qu'6graires (PELISSIER, 1966, 29) du foit de 
la division plus marquée du travail â l'époque de leur installation dons la 
région: 16 guerre aux nobles, le travail champêtre 6UX escloves et hommes 
libres, lo riziculture oux femmes. 

L'organisation foncière est de type communautaire, ce qui. explique lo 
coexistence de deux types de droits en son sein: 

- un droit éminent de type communautoi re reconnu ou 1 i gnoge f ondoteur ou 
vainqueur, selon les cos; 
- un droit de culture reconnu o l'agriculteur. 

2_ 1 _ 1 _ 1 _ - la terre. patrimoine clanique 

o- Le droit éminent du potriorche (holoolo) 

- Le premier ocucupont 

. ... 

L'histoire du premier occupant dons le contexte de lo Moyenne Cosomonce 
n'est pos, comme nous 'l'ovons vu, néce$SOirement celle de l'occupation des 
forêts primaires. 

L'éloignement de f oits dons Je temps laisse libre cours il l'interprétation 
et â lo supposition. Dons lo zone qui o fait l'objet de nos investigations, lo 
plupart des versions sont unanimes pour attester que les Monding 
islamisés ont soit chassé les premiers occupants - les Boïnunk et les 
Soninké - soit les ont assimilés. Lo terre est donc ici acquise por le foit 
de l o guerre. . 
Ainsi, les familles yictorie~se·s·ont senti lo nécessité d'administrer les 
hommes et le terro'ir selori leurs critères propres. 

- L"odministrotion des hommes et du terroir 

L'identité de Jo terre et du chef ·tondoteur" est telle· que le droit 
d'oppropriotion dont dispose celui-ci peut être perçu comme une forme de 
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protection du groupe f oce oux risques de conflits destobi1isoteurs de Jo 
co11ectivité, en même temps qu'un symbole attestant l'existence d'un 
potrimoine vito1 conquis por Je groupe et opposable oux différents groupes 
de migrants qui se sont insto11és oprès. 

- Le droit de culture ou dobadao 

Ce droit sanctionne fi Jo fois J'opportenonce fi Jo co11ectivité et Je travail 
du chef de f6mi11e. Est-ce fi dire que 1o terre et Je champ sont distincts ? 
Non, nous di ro (VERO IER, 1960, 148) cor Topposit ion des i ndi vi dus et des 
droits co11ectifs est dénuée de fondement dans. lo pensée ofricoine". 
L'homme est 1 e reflet de 1 o toto 1 i té des êtres et des choses, J 'i ndi vi du et 1 e 
groupe sont complémentoires. · 

11 o été accordé aux chefs de f omille le soin de rendre la terre cultivoble. 
C'est lo hâche et lo houe (dobo et boro) qui sont utilisées pour occomplir 
ce second travoi 1. 

Ce droit de culture occordé prioritairement aux membres du groupe 
conno îtra un é 1 orgi ssement il des étrongers orri vés por vogues successives 
tout ou long des XIX et XX siècles. 

2.1.1.2.- Lo diversité des modes d"oppropriotion 

Le collectivisme qui o prévalu ou nivea'u de J'oppropriotion initiale des 
terres connoîtra une év-o1ution différenciée. 

L'élargissement des communautés de bose dons le Pokoo historique s'est 
effectué por un double procédé : un opport interne, l'accroissement 
démographique, et un opport externe, J'odjonction d'éléments étrangers. 

Ces apports ont été compensés por lo créotion de nouveoux vi11oges sous le 
contrôle du groupe li gnoger originel, et une extension des surf oces 
cultivées. 

o- Lo multiplicité des Kundo 

Dans choque vi11oge, des olkooli ont. obtenu ~e multiples rétrocessions de 
droits de culture. 
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En outre, ln f ocilité d'accès o lo terre itt~ · , iJîtlnnce du fncteur terre 
suffit â expliquer les possibilités d'u~~]ie~d~ foncier por le biois 
d'opérotions successives portont sur le droit de culture. De nos jours 
molgré l'usure du temps et le modernisme, on peut observer des 
obligations découlant de ces ordres hiérarchiques, soit â l'occosion de 
monifestotions religieuses, soit pendont l'hivernoge lorsqu'un villoge 
1 oyonne une route 1 e re 1 i ont â un outre vi 11 oge. 

b- Lo multip1icité de droits sur le sol 

Lo multiplicité des villoges et ln relative obondonce des terres ont 
contribué â conférer oux AlkooH des droits tout à f oit semblables- du 
moins dons leurs relotions ovec leurs sujets - â ceux détenus por groupes 
li gnogers originels. 

2. 1.2.- L"accès à la terre 

' En motière d'occès o lo terre, lo grotuité est Jo règle. Cet occès étont une 
concrétisotion de lo notion d'oppropriotion, il doit être apprécié ou regord 
des nécessités de l'exploitotion du domoine utile, c·est-â:-dire de so 
maîtrise. 

L'opportenonce ou clon ou à lo fomille du fondoteur ou des Alknoli, et le 
trovoi 1 sont les fondements du droit d'usage. 

Néanmoins, il était soumis ou versement d'une redevance plus symbolique 
que réelle appelée loojin exprimant le plus souvent une forme 
d'nllégennce nu détenteur du droit d'oppropriotion du sol. 

Nous ollons onolyser à présent les deux niveoux observables d'occès â lo 
terre, o sovoir le niveou clonique et le niveou extro-clonique. 

2.1.2.1.- L"accès à lo terre ou niveou clonique - luwo et kofoo 

Lo structure potrilinéoire des Manding et le respect dû aux anciens étaient 
si sacrés que le droit d'usage était exclusivement réservé â l'homme en sa 
double qualité: en tant qu'homme et de chef de f omille. 

a- Lo qua 1 i té d"homme 

Lo division sexuelle des tâches est une forme de division du trovnil très 
archaïque caractérisant les sociétés troditfonnelles. Dès lors, cet aspect 

·' 
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prenoit le pos sur toute outre considérotion. 

L'homme étant le facteur sur lequel pèse l'obligation d'assurer lo 
subsistance du groupe et so protection, on peut comprendre que lo priorité 
lui soit accordée quant à l'accès à lo terre. Il en est ainsi le principal 
usager. 

Mois si cette qualité est nécessaire, elle est insuffisonte cor tout le 
système repose sur 1 o f omi 11 e. Les ropports de possession entre 1 es 
hommes et 1 es choses dépendent des rapports des hommes entre eux et de 
leur situation dons le groupe (VERDIER, 1960, 153 ). 

b- Ln qua li té de chef de f omi 11 e 
·' 

De por les coroctéristiques de l'agriculture de subsistance, lo f omille 
occupe une place capitole. Non seulement elle est lo cellule économique de 
bose, mois égolement le goront de lo continuité du systèm.@ social: La terre 
étont le primat des combinaisons, son occès ne peut être ·réservé qu'à Jo 
f omille. 

Cette reconnaissance exclusive de l'accès il la terre ou chef de famille 
correspond bien à cet ensemble structuré et hiérarchisé. MEILLASSOUK, 
1964, 258) estime que l'homme, dons le plein sens du terme est avant tout 
le père de fomille, autour de lui s'affirmera progressivement son autorité 
en même temps que grandira son influence dons lo communauté. 
. ~ 

2_ 1-2_2_- L"occès o 1n terre ou niveou extro-c1onique 

L'intérêt de ce second niveau procède des rétrocessions du droit d'usage 
interne il l'habitation d'une port, et celles intervenant entre membres 
d'habi tot ions différentes d'autre port. 

Nous avons distingué à Salikénié et Bassof deux types d'exploitonts pormi 
les autochtones : ceux qui tenaient leurs droits des défrichements initiaux 
- les f ami 11 es Drnmf d'e 51:Ùi kéni é et Di a ïté de Bossof - et ceux qui y ont 
accédé por le biais des liens de parenté ou d'alliance avec les premiers. 

Par ailleurs on pouvait confier Je droit d'usage à des neveux ou même à des 
étrangers. 
Mois dons les schémas de référence internes des paysans Manding, il n'y 
aurait jamais de place pour lo prescription acquisitive ou extinctive : lo 
terre revient toujours à son propriétaire ou à ses descendants. 
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Un mode de régulation interne est mis en ploce pour mointenir cet étot: en 
cos de refus d'occèder o une réclomotion du propriétaire, hormis l'opprobre 
jetée sur le contrevenont, on pense que ses récoltes ne seront plus bonnes. 
Voilà ossurément une mesure idéologique dont les conséquences protiques 
sont très efficoces et il convient de signoler l'importance de cette 
i déo 1 ogi e dons 1 e comportement. 

2~1.3.- Lo dévolution des terres 

Vu les coroctères rottachés oux notions d'oppropriation et d'utilisotion du 
sol, l'héritoge reste le principe en matière de tronsmission, o côté de dons 
et prêts qui constituent l'exception. 

2.1.3.1.- Lo transmission pour couse de décès 

Lo loi d'héritage privilégie l'oînesse comme dons presque tous les 
systèmes potrilinéoires of ri coins. En cos de décès du chef de f omille, les 
droits fonciers échoient o l'oîné des frères du défunt. ~insi, il y o une 
correspondonce entre l 'hobi tot ion et 1 e pot ri moi ne. foncier f omi 1 i o 1. 
Ce système comporte en plus un réguloteur interne. Por principe, lo femme 
n'hérite pos de lo terre molgré lo réglementation en ce sens por l'lslom. 

2.1.3.2.- La transmission entre vifs. 

Il pourroit orriver, selon nos informoteurs, que le chef de famille donne â 
un jeune ménage une porcelle de rizière ou un champ. Mois cette pratique · 
peut bien s'interpréter1icomme une forme d'indépendonce du chef de ménoge 
vi s-â-vi s du chef de f ami 11 e, et relever de consi dérot ions démogrophi ques. 

En résumé, l'étude du stotut foncier traditionnel a conduit â distinguer 
trois phénomènes : 

- la terre reste un patrimoine collectif insusceptible d'appropriation 
privative ; 
- l'accès d lo terre est gratuit et reste réservé oux parents et alliés; 
- la dévolution obéit aux règles de la succession pour couse de décès. 

Ici structùre politique et climot spirituel sont plus. révéloteurs. Le villoge 
manding coïncide souvent ovec son terroir. Nul moître de la terre, ou sens 
de LAMANE Wolof ne limite ou ne contrôle l'utilisation du sol. Lo liberté de 
concèder le droit de culture est une des assises les plus solides de 
l'autorité politique {PELISSIER, 1966,560). 
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2.2.- L"évolution du statut traditionnel face aux pressions : mode 
d"oppropriotion et économie de tnaite 

Le · passage d'une économie de subsistance à une économie de troi te o 
provoqué que 1 ques mutot ions dons 1 o tenure foncière trodi t i onne 11 e. 

En effet, la culture de l'orochide créée et encouragée por .Jo Fronce pendant 
.10 colonisation n'o pos épargné une seule communauté. En plus, 
l'exploitation du périmètre pionnier de Séfo et les revenus relativement 
élevés qu·y tiraient les novétones ont fini por décider les paysans à foire 
comme eux. 
En même temps, Séf o, devenant une contrée où l'on pouvait s'enrichir, voit 
affluer vers elle de nombreux poysons. · 

Si dons une première phase, le système traditionnel o fonctionné et 
satisfait les sollicitations sons se remettre fondomentolement en couse, à 
partir de 1950, une seconde phase verro naître un nouveau contenu dons· lo 

..... 
gestion de 1 o terre. ·· 

C'est ainsi que les innovations techniques consécutives à l'amélioration 
des revenus ont généré o 1 eur tour une pression démographique et foncière 
et modifié l'accès à lo terre. · 

2.2. 1. - Les innovations techniques 

Les i nnovot ions techniques fournis depuis 1 es années 50 regroupent un 
ensemble assez varié concernant à lo fois les semences sélectionnées, 
l'encadrement et l'introdûètion de la culture attelée. 

Ainsi, l'adoption de lo culture mécanisée sur les terres pionnières et de lo 
culture attelée dons les outres villoges environnonts, de par la possibilité 
qu'elle donne â l'agriculteur de cultiver beaucoup de terres, o modifié les 
règles d'accès à lo terre. 

2.2.2.- L"occès o 1o terre 

Sous l'effet des pressions tont économiques que démographiques, le 

principe de lo gratuité est devenu restrictif, du moins â l'égard des 
étrangers. 11 s· y est dès lors développé des pratiques foncières f oisont du 
foncier un f octeur de production mobilisable. 
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2~2.2. 1. - L 1 ndi vi duo 1 i sot ion des droits fonciers et 1 o restri et ion 
de la jouissonce grotuite des terres 

Lo terre n'est plus entre les moins du potriorche f oisont office de chef 
spirituel ou morol, mois e11e est entre les moins des f omi11es 
d'ogriculteurs effectifs. 

Le chef de corré devient une réalité qu'on observe, qui cohabite avec des 
chefs de ménages et des dépendants. Si le chef de corré est le détenteur 
théorique des terres du corré, il n'en demeure pos moins que le chef· de 
ménoge exploite des terres bien délimitées, pour les cultures de rente, et 
qu'il y exerce une outorité comporoble d celle qu'exerce un propriétaire sur 
son bien. Lorsque le processus de lo segmentation f oit que l'équilibre 
terre/oct ifs est rompu, une portie de lo f omille o11oit ô lo conquête de 
nouvelles terres. Si cette alternative n'était pos indispensable, lo 
possibilité d'emprunt est toujours envisogeoble entre les parents et les 
o11iés. · 

2.2.2.2. - Les concessions de terre ii titre onéreux 

De te11es pratiques ont existé et existent toujours quoique difficiles â 
déce 1er. Nous ovons schémot i sé 1 es cos possi b 1 es sui vonts : 

- l o 1 ocot ion de l o terre, prnt i quée â So 1 i kéni é entre des propri étoi res et 
des novétones indép~f!d~n,t~,,. · 
- le goge prot i qué dans les zones pionnières, consi stont â emprunter un . 
bien (denrées chez les,:;boutiquiers ou orgent), contre une porce11e de tont 
d'hectares jusqu'à paiement complet du bien prêté. 
- Jo contrepartie d'une prestation de services, plus connue sous le nom de 
navétanat. 

Bien entendu, lo réolité des choses est plus complexe que ce schémo. Par 
ailleurs, i1 faut souligner qu'aujourd'hui, ces pratiques ont toujours lieu, 
parfois ou vu et au su-des· autorités villageoises et communautaires.Nous 
les verrons en détoil dons 1 o troisième partie rel oti ve aux proti ques 
foncières 1 oco les. 
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2.3.- Le stotut introduit por lo loi sur le domoine notionol 

Pormi les moyens juridiques permettont â l'Etot d'opérer une réforme 
ogro-foncière, le Sénégo1 o opté pour 1o sociolisotion des terres. Celle-ci o 
été rendue d'outont plus f ocile que dons l'histoire foncière sénégoloise, 
toutes ethnies confondues, 1o tenure communoutoire étoit lo règle. 

En tenont compte de l'oppropriotion privotive qui se dessinoit déjà dons le 
bossin orochidier, et croignont sons doute que ce système ne soit 
généralisé, le 1égis1oteur o oinsi opté pour l'unificotion du mode 
d'appropriation des terres. 
Por ce procédé, 95 % du territoire sénégolois entrent dons une rubrique 
commune appelée domaine notiono1, les 5 a; restants sont répartis entre le 
domoi ne des port i cul i ers-propriété stmct i onnée por un titre foncier- (2 %) , 
et le domoine de l'Etot, (3 %). 

En effet, oux termes des trnvoux préporotoires de lo loi sur le domoine 
notiono1, l'Etat se substitue oux 1omoon en s'oppropri-Qnt le domoine 
éminent et concède grotuitement oux exploitants de 1o terre ce que l'on 
peut appeler le domaine utile c·est-â-dire le sol o mettre en voleur. 
Deux principes furen~. 010~~-retenus : 

- lo terre est inoliénoble et opportient à lo notion sénégoloise tout 
entière; 
- 1 o pui ssonce étot i que, o trovers 1 e consei 1 ruro 1, concède grotui tement un 
"droit d'usoge· à J'usog~r sur les terres qu'il exploite. 

Lo concrét i sot ion de cet te tenure communoutoi re devroi t posser por une 
réf orme odministrotive, territoriole et locale. C'est oinsi que, por 1o loi 
72-02 du 11 février 1972, le législateur o créé, â côté des 
circonscriptions territoriales troditionnelles (Région, Déportement, 
Arrondissement) une collectivité 1oco1e, dotée d'une personnolité juridique 
et d'une outonomie finoncière, 1o Communouté Rurole. 

Mois, pour 1'opp1icotion -effective de lo réforme en. Cosomonce (régions 
octue11es de Koldo et de Ziguinchor), il o fallu ottendre 1976, soit 14 ons 
après 1 e vote de 1 o 1 oi sur 1 e Do moi ne not i ono 1. 

2.3.1.- Les principes d"orgonisotion et de gestion de lo LDN 

2.3.1.1.- Les objectifs 

Les objectifs de l o LON sont de trois ordres à sovoi r : économique, 
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juridique et politique. 
- L"objectif économique : Lo LDN doit contribuer, dons le codre d'une 
plonificotion odéquote, â lo définition d'une strotégie de développement 
ruro l intégré, ossuront une mei 11 eure mi se en vo 1 eur des terres (NI ANG, 
1962, 219). 
- L"objectif juridique : Lo LDN se propose l'unificotion et 
l 'hormoni sot ion d'un système rendu comp 1 exe comprenont â l o fois des 
droits troditionnels, du droit coloniol et du droit musulmon que l'on 
retrouvait dons le poys. Désormois, l'existence d'une seule rubrique, le 
domoine notionol, simplifioit les règles d'oppropriotion et .de dévolution 
des terres (FAVE, 1963, 36). 
- Un objectif politique: Avec lo technique de lo décentrolisotion, lo loi 

. s'efforce d'initier le monde poyson â lo responsobilisotion, â travers une 
gestion des terres et des off oires communoutoires, por les ruraux 
eux-mêmes. C'est dons cette perspective que fut créée lo Communouté 
rurale en 1972 por lo loi 72-25. 

En résumé, le Domofoè nôtïonal n·entroîne pas à proprem.ent parler une 
dépossession de lo terre. Ce qui le différencie du système traditionnel 
originel, ce sont simplement les conditions d'offectotion et de 
désoff ectotion des terres qui ne relèvent plus désormois des chefs 
coutumiers, mois d'un orgone collégiol élu ou suffrage universel oppelé 
consei 1 rural. 

Outre lo loi 64-46 du 17 juin 1964 reloti~4-ou domoine notionol, plusieurs 
textes législotif s et ,;;_églementoires régissent le stotut de lo terre.· Ce 
sont, par ordre chronologique: 

- 1 e décret 64-573 du 30 j ui 11 et 1964 re 1 at if à 1 a gestion des terres des 
zones de terroirs du domaine national ; 
- le décret 64-574 du 30 juillet 1964 relotif oux éléments de critères de 
mise en voleur du domaine- notionol ; 
- le décret 65-291 du 30 ovril 1965 relatif ou classement en zone 
pionnière, certaines terres situées dons le Déportement de Sédhiou; 
- le ·décret 72-043 du 23 jonvier 1972 relotif oux zones pionnières; 
- 1 a 1 oi 72-25 du 19 ovri 1 1972 port ont créot ion des Communautés Rura 1 es, 
- le décret 72-1266 du 27 octobre 1972 relotif oux conditions 
d'affectotion et de désoffectotion des terres du domoine notionol ; 
- la loi 60-14 du 3 juin 1960 obrogeont et remploçont certoins orticles du 
Décret 72-1266 ; · 
- le décret 86-445 du 1 O ovril 1986 obrogeant et remplaçant l'article 2 du 
décret 72-1288. 
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A 16 lecture de ces princip6ux textes, il se dég6ge deux idées m6îtresses : 
l'ollocotion du facteur terre est gratuite. Elle est fonction de 16 capacité 
productive de l'ollocotoire. Avant de traiter ces deux points, voyons 
d'abord les principes d'organisation et gestion du domaine national. 
Qu'est-ce que le domaine national ? Comment et por qui est-il géré? 

L'article 1er de lo loi 64-46 dispose ·constituent de plein droit le 
domoi ne not i ono 1, toutes 1 es terres non c 1 ossées dons 1 e do moi ne pub 1 i c, 
non immatriculées ou dont la propriété n'o pas été transcrite o lo 
Conservation des hypothèques â la dote d'entrée en vigueur de la présente 
loi ... ".Lo LDN a ainsi procédé par élimination: toutes les terres qui ne font 
pas partie du domaine de l'Etot et du domaine des particuliers relèvent du 
do moi ne not i ono 1. 

2.3.1.2.- Le clossement des terres du domoine notionol 

L'article 4 classe les terres du domaine notionol en 4 zones selon lo 
fi no li té poursuivie. Ce sont : 

- les zones des terroirs. constituées por 1 es terres qui sont 
régulièrement exploitées pour l'hobitot rural, lo culture ou l'élevage; 
- les zones urboi nes. constituées por 1 es terres du domoi ne not i ono 1 
situées sur le territoire des communes et les groupements d'urbanisme ; 
- les zones clossées. constituées por les zones â vocation forestière ou 
1 es zones de protection ; 
- les zones pionniè,r.es. constituées por les outres terres, destinées â 
être mises en voleur conformément oux plons de développement et oux 
programmes d'oménogement. 

Ainsi, deux logiques d'utilisotion différentes semblent se dessiner â lo 
1 ecture de 1 o LDN : 1 o terre est conçue comme un out i 1 de trnvoi 1 mis â 1 o 
disposition des paysans (c'est le cos des zones de terroirs), d'une port ; et 
1 o terre est une réserve foncière pour promouvoir 1 'urboni sot ion (zones 
urbaines), protéger l'environnement (zones classées) et exécuter des plans 
de développement (zones pionnières), d'autre port. 

En pro hi bont flu· déport toute constitution d'un marché foncier de type 
capitaliste, l'Administrotion o néanmoins mis ou point tout un système 
destiné â assurer les fonctions traditionnelles du marché foncier, â s6voir: 

- assurer 1'6ff ect6tion optimale du capital foncier â différentes activités 
productrices, concurrentes ou non ; 
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- ossurer l o sélection entre usagers sur 1 a base des dynamismes 
individuels. 

2.3.1.2.- Les orgones de gestion de Jo terre 

Lo gestion foncière est exercée par deux principaux acteurs : le Conseil 
rurol et l'Administration à travers le sous-préfet et le préfet. 

o. - Le consei 1 ruro 1 

11 est composé pour deux tiers de membres élus ou suffroge universel 
direct pour un tiers tiers de membres élus por l' Assemblée des 
coopérotives qui résident dons le ressort de territoire. 

Ses ottributions sont de deux ordres : un pouvoir de délibérotion et un 
pouvoir de consultotion. 

- Le pouvoir de dé 1 i bérot ion 

Pormi 1 es pl us i mportontes pour ce qui concerne l o terre , i 1 y o : 
*-les·modolités d'exercice de tout droit d'usoge pouvont s'exercer à 

l'intérieur du terroir, à l'exploitotion des mines, des corrières de lo chosse 
et de lo pêche· (ort. 7 Loi 72-02 du 11 février 1972). Autrement dit, le 
conseil rurol off ecte, désoff ecte les terres, tronche les litiges et 
détermine les zones de porcours du bétoil 

_:;;. 

*-les projets d'oménogement, de lotissement et d'équipement des 
péri mètres off ectés à l'hobitot A. 

Les dé li bérot ions du conseil ruro l ne sont vol ob les, donc exécutoires 
qu'oprès opprobotion du Préfet fort. 1 du décret 66-445 du 1 o ovril 1966). 

- Le pouvoir consu1totif 

Hormis ces cos "le conseil rurol ne peut qu'émettre des voeux sur toutes 
les mesures qu'il juge utiles de voir mettre en oeuvre et qui sont 

· nécessoires à l'intérieur du terroir· (ort. 8 Loi 72-02). 

11 résulte de ce qui précède que les ottributions du conseil rurol sont très 
limitées souf en mot i ère consul tot ive. 

D'un outre côté, lo populotion semble réserver ou Conseil rurol un occueil 
plutôt mitigé. Il est est souvent perçu comme un tribunol à trovers les 
litiges fonciers qu'il tronche. 
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Por rapport à cet étot d'esprit, on se met le plus possible en morgë de 
l'oction du conseil rurol por le jeu du consensus 1oco1. ·un mouvois 
orrongement vout mieux qu'un bon procès· nous dit le dicton. 

b.- Lo tute11e odministrotive du Sous-Préfet et du Préfet 

Elle joue ou premief chef,- por l'immixtion du Sous-préfet dons toutes les 
octivités touchont â l'attribution de la Communouté Rurale. Cela lui donne 
un rôle d'autont plus occru. Cor non seulement la décision de rendre 
exécutoire la délibérotion lui opportenait, mais encore il o la faculté de 
foire de sa présence â cet te dé 1 i bérot ion une condition née-essai re il sa 
valid.ité. 
C'est pourquoi depuis 1986, c'est désormois Je Préfet qui approuve les 
délibérotions du Conseil rurol en matière foncière, ce qui permet d'éviter 
que 1 e Sous-préfet ne soit â 1 o fois juge et port i e. · 
On baigne dès lors, pleinement dons un contrôle o priori et o posteriori 
donnont â lo seule institution locole, cheville ouvrière de Jo réforme 
foncière, l'aspect d'éternelle enfont assistée. .... 

Après ovoir dit un mot sur lès organes de la gestion foncière, il importe 
d'onolyser â présent deux préoccupations essentielles: l'accès au sol et so 
dévolution, passage obligé, fout-il le souligner,· de tout effort de 
compréhension d'un statut foncier. 

2.3.2.- Modes d"occès o lo terre:lo problémotique de l"offectotion 

(;. 

Affectation, désaff ectotion,, réoffectotion sont les opérntions principales 
de 1 o répartition de l o terre dans l o Communauté Ruro 1 e, qui doit être 
prononcée par 1 e Consei 1 ruro 1, sous 1 e contrô 1 e du Sous-pref et et 
opprouvée por 1 e Préfet. 

L'offectation doit obéir il certaines conditions et les droits d'usages qui y 
relotif sont des coroctères spécifiques qu'il importe d'onolyser. 

2.3.2.1.- Les conditions de l"offectotion 

Les décrets 64-573, 66-858 et 72-1266 soumettent l'of f ectoti on de 1 o 
terre â deux conditioons : l'opportenance de l'aff ectataire â la 
Communauté Run1le du terroir, le but poursuivi étont l'exigence d'une mise 
en voleur de 1 o terre off ectée. 
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o.- L"opportenonce de J"offectotoire o la collectivité 

Qu'il s·ogisse de zon~~ urp_o_i,nes ou de zones de terroirs, le premier critère 
qui préside â l'off ectotion est l'opportenonce â 1o collectivité (Commune 
ou Communauté Rurale) 

L'off ectotion est ainsi prononcée soit individuellement ou bénéfice d'un 
exp 1 oi tont,soi t co 11 ect i vement â des membres groupés en ossoci ot ion (art. 
3 du décret 72-1268). Cette condition accorde une priorité oux habitants 
du terroir communal ou rurol qui sont ainsi défendus contre d'éventuels 
étrongers condidots o l'off ectotion : f onctionnoires et t1utres citadins 
(poysons â "cols blancs"). 

Doris ces conditions, les étrnngers â lo Communauté Rurnle n'ont pos le 
droit de se voir offecter une terre, l'exception n·existont que pour ceux qui 
"t1vont l'entrée en vigueur de lo LDN, exploitaient personnellement..." une 
parcelle. 

Pour les zones pionnières, les organismes cht1rgés de léur gestion .en 
confient l'exploitotion à des individus ou â des ossociotions (coopératives, 
groupements d'intérêts économiques) selon leurs propres critères. 

b.- Lo copocité de mise en voleur personnelle 

L'article 16 du décret 64-573 règle lo question en stipulant "les terres du 
domoi ne not i ono 1 son!. off ectées oux membres de 1 o Commun ou té en 
fonction de leur copocité d'assurer directement ou â roide des membres de 
1 eur f omil 1 e, 1 o mi se en vo 1 eur de ées terres". 

Cette copocité opporoit â lo fois comme une condition d'accès au sol et 
comme une condition de moi nt i en du droit d'usage. 

L'ospect direct et personnel de lo mise en voleur n'est cependont pos 
explicite pour affirmer que le recours ou soloriot agricole est inter_dit, 
dons 1 o mesure où 1 o Cour Suprême o estimé dons un orrêt du 25 mors 1961 
que "1 e foi t de procéder por voie controctue 11 e moderne â 1 o mi se en 
voleur ... ·constitue une porticipotion personnelle â so mise en voleur·. Qu'en 
est-il des voies contractuelles traditionnelles telles que le novétonot et 
le tolibé ? Nul ne souroit le dire en l'absence d'un texte explicite en lo . 
matière. 
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L'objectif constant qui se dégoge de la LDN étant le développement 
économique, des dispositions étoient prises pour établir un critère de mise 
en va 1 eur qui serve de référence objective : 

- l'établissement d'un plan général d'utilisation des terres du terroir (art. 
8 décret 64-573), par le conseil rura 1 et devant tenir compte des di verses 
contraintes sui vont es : 

* les vocations naturelles des terres ; 
* les mutations techniques; 
* l'évolution démographique; 

- l'étoblissement de dossiers fonciers ou sein de choque terroir qui 
doivent retrocer lo circulation des porcelles entre les différents usogers. 
(ort. 21 décret 80-1051). 

Mois il importe de souligner qu·ou 30 novembre 19BB, oucun de ces 
instruments juridiques constituont des références objectives n'o vu le 
jour dons toutes les Communautés Ruro les du Déportement de Sédhi ou 
(propos de Mr. DIAKHATE odjoint ou Préfet chorgô. des off oires 
odministrotives). 

En l'absence de loi ou de Décret relatifs â ces critères, nous trouvons dons 
l'arrêt précité (Arrêt El Hodji Mossombo SALL) une idée de lo mise en 
voleur cor l o Cour Suprême estime que "1 o réo li sot ion de constructions, 
i nsto 11 ot ions ou oménogements constitue une mi se en voleur d caractère 
permanent" (RIPAS 1982, 425). 

r:, .. 

2.3.2.2.- Les coroctères du droit d"usoge de l"offectotion 

L'espace rurol, en tont qu·espoce physique est le siège de différentes 
octivités dont lo noture et l'ompleur sont fonctions du niveau de 
déve 1 oppement considéré. 

A Diendé, elles se ramènent â trois: l'hobitat rurol, l'élevage et 
l'ogriculture. Cette dernière est dominante tant du point de vue des 
effectifs qu'elle mobilise, des surf oces qu'elle occupe que de so port dons 
les revenus des ménages. Dons so prot i que coexistent et se juxtaposent 
plusieurs systèmes d'usages. Selon le nombre de bénéficiaires de 
l'affectation, les usages de la terre sont de deux sortes: 

- les usages individuels qui sont composés des porcelles de culture et 
d'habi tot ruro 1 off ectées â titre i ndi vi due 1 oux membres de 1 o communouté. 
Ces usages sont privatifs et peuvent être opposables oux tiers; 
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- les usoges co 11 ecti fs const Hués quent â eux des terres eff ectées eux 
groupements d'une port et des terres off ectées oux parcours du béton 
d'eutre port. 

o.- Le droit d"usoge est grotuit et personnel 

C'est l'article 19 du décret 64-573 qui pose ce principe qui ne semble 
souffrir d'aucune équivoque • ... l'off ectotion est personnelle à l'individu. 
Elle ne peut faire l'objet d'aucune transaction. Elle est prononcée pour une 
durée indéterminée et ne conf ère â son bénéficiaire qu'un droit d'usage ... n 
Par cette disposition, lo terre ne peut être ni prêtée, ni louée, ni vendue. 
Ce droit ne se mointient que par lo mise en voleur qui s'opprécie, nous 
l'ovons vu, por lo noture des réolisotions f oites sur le soL 

b. - Le droit d"usoge est vi oger 

L'offectotion étont prononcée intt1ittJ personne (en fonction de lo 
personne), on peut oi sément comprendre que 1 e di spr.r.it ion de cette 
personne (physique ou morale) entraîne eutomotiquement so ·ceducité. 
Le terre sero olors réoffectée à une tmtre personne remplissent les 
conditions. 

Finolement, â lo lecture des obligotions qui pèsent sur l'off ectotaire, on 
peut se demander s'iJ bénéficie d'un droit quelconque sur lo terre. 
"Si le poysan quitte le terroir" s'iJ n'est plus en mesure de mettre en valeur 
personnellement so ~orce11e ou... s'il meurt, 1o désaffectation est 
prononcée. Dens ces conditions, il importe peu que por ailleurs se fomille 

) e soit agrandie ou que ses besoins se soient trouvés accrusn {CAVERIVIERE 
et DEBENE, 1988, 219). 

2.3.2.3_ Lo fin de l"offectotion 

Lo fin de l'off ectotion - lo désoffectotion - survient dons les cos 
suivants: 
- lorsque l'Etot décide d'immatriculer lfl terre en son nom; 
- lorsque l'off ectotoire quitte le terroir, ou cesse d'exploiter 
personne 11 ement son champ ; 
- lorsque l'intérêt général l' exige ; 
- en cos de décès de lo personne ou de lo dissolution du groupement 
off ectotoi re. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



Dans les trois premiers cos, oprès lo désoff ectotion, une nouvelle porcelle 
est mise â lo disposition de l'intéressé en guise de réporotion et une 
indemnité lui est aussitôt versée égo le o lo voleur des réolisotions f oites 
sur lo porce11e .. 
Dons le dernier, se pose olors le problème de 10 succession foncière. 

2.3.3.- Les successions en motière foncière 

Les terres du Domoine notionol sont un patrimoine national insusceptible 
d'être opproprié individuellement. Tous les ottributs propres â lo propriété 
sont écortés. L'off ectotion ne conf ère qu'un droit d'usoge. Les terres 
affectées ne peuvent foire l'objet d'aucune tronsoction et notomment 
d'oucune vente, d'oucun controt de 1 ouoge fort. 3 décret 80-1051). 
Par ce biois, lo terre est rottochée à l'exploitotion plutôt qu'à l'exploitont. 
Deux éléments retiendront notre attention: 

- l'exclusion de lo terre du domoine des successions; 
- une priorité occordée néanmoins oux héritiers pour le. bénéfice de lo 

· réoff ectotion, à condition de lo demonder dons les dé lois requis. 

2.3.3.1.- L"exclusion de lo terre du domaine de l"héritoge 

L'orticle 5 du décret 80-1051 foit coincider lo disporition de 
l'aff ectotoire ovec lo fin de l'~ffectation. 
Mois lo dimension sociole de l'octe de tronsmettre est très importante 
dons le vécu de lo POP,!.llotion. Elle est plus ou moins importonte selon lo 
nature du bien qui f oit l'objet de la tronsmission. 

En matière foncière, lo porticulorité est que non seulement on transmet le 
trovoi 1 incorporé de p 1 usi eurs générot ions, mois oussi de toute une 
histoire. C'est pourquoi les conflits fonciers connoissent de perpétuels 
rebondissements. 

C'est lo roison pour laquelle les paysans n'intègrent pas cette exclusion 
dons leur univers mentol. Dons nos enquêtes; nous n'ovons rencontré que 
deux cos (sur 42) de demandes de cette nature et nous osons croire que ces 
cos sont i so 1 és et constituent p 1 utot une exception dons 1 o régi on . .. .. . 

Les cultivateurs exploitont régulièrement des parcelles de f oçon duroble 
jouissent de f octo d'un droit qu'ils peuvent foire voloir à tout moment. Ce 
droit reconnu et accepté comme tel por tous, y compris les conseillers 
ruraux, parce qu'eux oussi, en tont que produits du terroir, boignent dons lo 
tradition, le système de croyances étont le même o tous les niveoux. 
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2.3.3.2.- Lo priorité de réaffectation reconnue aux héritiers 

Le ou les héritiers peuvent demonder lo réoffectotion de lo terre â leur 
profit et ce, dons les trois mois qui suivent le décès de l'offectotoire (art. 
7 du décret 80-1051 ). 

Dons ce cos, l'exploitotion du copitol foncier peut se foire soit sous une 
formule communoutoire, tous les héritiers formont un groupe offectotoire, 
soit sous une forme individuelle, lorsqu·oucun occord n'est trouvé entre les 
cohéritiers. 

En cos de portoge, seul le critère de copocité de mise en voleur est retenu. 
Dès lors l'off ectotion oux héritiers jugés plus performonts impose, selon 
l o loi, un dédommogement des co-héri tiers évincés. 
Ce dédommogement oppe lé remboursement d'i mpenses ne résulte 
néonmoins ni du portoge de lo terre, ni du portoge du droit d'usoge, mois 
simplement du portoge des réolisotions effectuées por le.,,tlectljus sur lo 
terre. Les impenses sont donc l o contre port i e fi nonci ère des orbres 
plontés, des récoltes pendontes et des ouvroges ortificiels (puits, forages, 
moisons .. .) construits sur le sol. 
En cos de présence d'enfonts mineurs, le tuteur continue l'exploitation 
jusqu'à lo mojorité des enfonts. Lo femme égolement peut en foire une 
demande lorsqu'elle remplit les conditions d'offectotion. 

Au totol, on peut dire gue lo loi relotive ou Domaine vient réglementer de 
monière uniforme l'usoge et lo distribution de lo terre ou Sénégol. Mois que 
comme tout système nouveou, elle constitue un système qui se cherche et 
qui s'améliore â choque fois que dons son opplicotion l'on remorque des 
i mperf ect ions, des controdi et ions. 

- C'est oinsi que lo disposition qui stipuloit que le président de lo 
Communouté rurole étoit le seul qui ovoit pouvoir d'attribution de lo terre, 
o été abrogée et rem.plocêè: .. teci O·lo suite de plusieurs exaction commises 
dons les régions de Thiès et de Diourbel où les président devenaient de 
véritables Lomoon.. Désormais depuis 1980, ce sont les Conseillers ruroux 
en entier qui délibèrent dons ce domoi ne, comme dons tous les outres. 

- Ensuite, lo disposition de l'orticle stipulont que le Sous préfet siégeait 
ou consei 1 ruro l et opprouvoi t ses dé li bérot ions o été abrogée et 
remplocée. Désormois, il peut sièger, mois le pouvoir d'opprobotion 
opport i ent ou Préfet. 
- , Enfin, il importe que d'autres dispositfons viennent expliciter des 
critères èomme lo mise en voleur 
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TROISIEME PARTIE : 
PRATIQUES FON[ 1 ERES LOCALES 

·-.. 
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L'onolyse de toute problémotique foncière nécessite noturellement une 
étude du stotut de lo terre, mois rouUl méthodologique le plus importont 
demeure lo somme des représentotions et des protiques que les 
populotions étudiées font de ce stotut. 

A que11es logiques répondent les règles de Jo distribution foncière ? 
Comment se f oit Jo réportition interne des terres ou sein des ménages ? 
Que11es sont les tendonces repérobles d'un système foncier et quels en· 
sont les bénéficiaires, comment les poysans contournent Jo réglementotion 
foncière étatique- ? 

Voilà un ensemble de questions auxquelles il est souvent difficile de 
trouver une réponse vu Jo réticence des poysons o en porJer, se réfugiont o 
J'obri de toute ingérence extérieure. 

Ces i nterrogot ions peuvent être pertinentes quand on se rend compte que 
1 e poyson interprète o so moni ère 1 e foncier se 1 on so 1 ogi que, et que 
souvent J'Etot n·o pos les moyens du contrôle des régles normatives qu'il 
édicte. 

3.1.-Les répartitions foncières et lo gestion foncières 

3.1.1.- Les réportitions foncières 

Il n'y a pos à proprement porler de règles homogènes qui président ou 
portage de terres entre les ménages. Selon Je degré d'oncienneté du chef de 
ménage dons Jo zone ou son degré d'o11iance ovec les moîtres de terres, ~on 
ethnie, les règles peuvent Y.orier en zones de terroirs. · 

Par contre dons les zones pionnières, Je degré d'équipement et lo moîtrise 
des thèmes de vulgorisotion semblent jusqu'en 1963, dote de la dernière 
redi stri but ion, 1 es critères prépondéronts. 

A travers les développements suivants, nous nous proposons de tirer les 
règles généroles indicatives des superficies moyennes por ménoge et por 
ethnie. 
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Réportition moyenne exploitée des terres por ménoge et por type 
de Yi 11 oges 

Tobleau n° 3. l: Superficie moyenne.exploitée por ménage et par 
type de YiJloges (en ho) 

Yilloges 
pionniers 

Vil loges 
trodi t i onne 1 s 

Moyenne 
en ZP 

5,9 

1,6 

Source : SOW, B.S., 1966. 

Moyenne 
en ZT 

3,4 

2,5 

Moyenne 
générole 

9,3 

57 , 

Le tobleou 3.1 révèle une importonte inégolité entre les villoges pionniers 
et les villoges troditionnels. Cette moyenne est de 9,3 hQ. por ménoge en 
YP, dont 5,9 ho en ZP et 3,4 ho en ZT, tondis qu'elle est de 5,7 ho dons les 
YT dont 1,6 ho seulement en ZP et 2,5 ho en ZT.Les extrêmes vorient de 1 â 
28 ho. Cette inégolité s'explique principolement por le niveou d'équipement 
en motériel ogricole. 

Por oilleurs, dons les YP, lo moyenne de cette superficie por ménoge est de 
11 ho contre 7, 7 ho pour Bloc. 

(t. 

3.1.1.2.- Superficie moyenne exploitée por ethnie et par type de 
Yilloges. 
Tobleou n° 3.2: Superficie moyenne exploitée par ethnie et por 
type de Yi 11 oges 

Sup. moy./ 
éthnie en Ha Manding Balant Peul Manjak Wolof Diola 

Typede ~ 
vmages 

Villages 
p1onnfers 1,6 5,4 9,4 7 13,5 ·1,5 

Villages 
8 4 l tradi lionne fa 2,2 2 3 - -, 

Source: SOW, 6.S.(enquêtes) 

1.- Chiffre gonflé par la présence d'un CM grand exploitant {25 ha) à Salikinié. 
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L'examen du tableau 3.2 révèle deux observations: 

- Dans le VP, les ménages d'allochtones (Balant, Manjak, Peul et Wolof) 
sont plus lotis en surfaces que les Manding. Nous pensons que cette 
situation peut être expliquée par le fait que ces derniers n'avaient pas 
voulu s'installer dans ces villages depuis leur création. Leur implantation 
y est récente , alors que la plupart des terres étaient déjà distribuées. 
La moyenne de leur exploitation se situe il 3,7 % seulement contre 93,3 :rc 
pour les autres ethnies (dont 31,5 % pour les wolof, 21,9 % pour les Peul, 
17,5 !iC pour les Diola et 16 % dour les Manjok). 
- Dans les VT, c'est la tendance inverse qui se dégnge ou les Manding 
détenteurs des terres possèdent de plus grnndes exploitations. 

Au total, nous pensons que les facteurs déterminants de l'importance des 
superficies exploitées sont principalement la maîtrise de la culture 
attelée d'une part et le nombre d'actifs dans le ménage d'autre part. 

3.1.1.3.- les superficie des uffectutuires spéciuux 

A côté des paysans ·ordinaires· qui vivent principalement de leurs 
activités agricoles, existe une autre catégorie d'exploitants qui 
s'implantent petit à petit dans la zone depuis une dizaine d'années. 
Disposant de gros moyens matériels et financiers, la moyenne de leurs 
parcelles varie de 40 àj60 ha environ. 
Leur implantation a suscité et suscite toujours des rancoeurs et des 
inquiétudes au sein des paysans, soit parce que l'Etat les a expropriés à 
leur profit, soit parce que, de par leur puissance financière, ils peuvent v 
agrandir leurs domaines toujours au détriment des petits paysans. 

3.1.2.- Lu gestion individuelle 

Toujours dans la perspective d'nppréhender les pratiques foncières, nous 
allons voir à présent les règles relatives à la répartion interne des champs 
dans le ménnge. Nous avions dit à la (deuxième partie) que face à des 
pressions diverses, les comportements individuels en matière foncière 
varient dans le temps et dans l'espace. Les attitudes deviennent alors des 
pratiques observables sur le terrain. Deux niveaux nous intéressent ici : la 
répartition des champs il l'intérieur du ménage et leur mobilité. 
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3.1.2.1.- Lo répartition interne des terres par ménage 

Tobleou n° (3.5)- Réportition moyenne des superficies cultivées 
selon le stotut de J"exploitont dons 1 O ménoges (en ho) 

ajp./mén. Villages pionniers Vi 11 oges trodi t i onne l s 

Stotut de Superficie Superficie 
l'exploitont exploitée 1 exploitée % 

Chef de ménoge B,7 59, 1 2 44,4 

Dépendants hommes 4 27,2 1 5 · 
' 

33,3 

Dépendonts femmes 2 13,6 1 22,2 
' ' .. - ..... 

Source: SOW ,S.S., 1988.(Enquêtes) 

L'onolyse de cette répartition nous o permis de constoter qu'elle est 
fonction de lo détention du copitol d'exploitotion. Le détenteur de ce 
copi to l est noture 11 ement le chef de ménoge. Cet te position pri Yi l égi ée lui 
permet d'exercer une influence et une pression certoines sur les 
dépendants hommes et femmes. 

Le tobleou (3. 5) montre que dons les VP, le CM s'attribue o lui seul 6,7 ho 
en moyenne (soit 59, 1 ·~ du copitol foncier du ménoge) contre 4 ho (27,2 1) 
pour dépendonts hommes et 2 ho ( 13,6 i) pour les femmes du ménage. 

Dons les vr, les proportions sont sensiblement les mêmes: le CM exploite 
en moyenne 2 ho (44,4 %) les dépendants hommes 1,5 ho (33,3 i) et les 
dépendants femmes 1 ho (22,2 %). · 
Cette situation constitue un facteur d'inégalité ou niveau du ménage. Cor 
seul 1 /3 de cette moyenne est mis â profit pour l o culture d'orochi de ,donc 
susceptible de lui apporter un goin financier, les 2/3 étont destinés â lo 
riziculture dont le produit est outoconsommé entièrement. 

Por oilleurs, le CM foit exécuter ses trovoux en priorité por l'unité 
domestique que constitue le ménoge, dès les premières pluies,ce qui couse 
un préjudice oux outres, vu 1 o ropi de croi ssonce des odvent i ces. 
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3_ 1-2_2_ - Lo circulotion des porcelles 

Lo mobilité offectont lo détention de lo terre s'exerce de deux foçons : lo 
succession entre vifs ou o 1 ors en cos de don, de prêt ou de 1 ocot ion. 

o_ - Les successions foncières 

On peut dire que pour l'essentiel, les scissions constotées ont pour origine 
le souci de réduire les pratiques de lo primouté du droit d'oînesse surtout 
dons les villoges trnditionnels. L'évolution des mentolités vers cette 
i ndi vi duo li sot ion en mot i ère foncière observob le dons VP est en troi n de 
gogner oinsi du terroin dons toute lo zohe. 

b_ - Les prêts et 1 ocat ions de terres 

Ces prêts et locations sont foits ou profit de poysons résidents ou des 
novétones. A Bossof et Solikénié, o deux exceptions près, tous les 
ollochtones empruntent des chomps oux moins des moîtres des terres. Le 
prêteur s'entoure de goronties et prend les précoutions sàpplémentoires : 
le prêt portero rorement sur lo même parcelle pendont plus de deux ons. 

Quont o lo locotion, elle existe surtout dons les zones pionnières. Nous 
ovons rencontré plusieurs poysans ou commerçonts qui nous ont confié 
qu'ils ont loué leurs porcelles mais sons nous révéler ni leur client, ni le 
mont ont du 1 oyer. 
Notre long séjour dons 1 o zone nous o permis cependont de sovoi r que cet te 
locotion constitue une-:,protique couronte, surtout â Bloc ou un hectore se 
loue â une ·somme o 11 ont de 5000 o 7000 F 1 o sois on. 

Toutes ces protiques, pour illégoles qu'elles soient ne nous semblent pos, 
menocées de disparition, du moins dons le moyen terme. Tont que le 
consensus locol écortont l'oction du conseil rurol sero mointenu. 

3_2_- Pour une esquisse explicative des pratiques foncières 
locoles 

3_2_ 1 _- Une onalogie stratigraphique : la tectonique des plaques 

3_2_ 1 _ l _ -Enoncé théorique 

Nul n'illustre mieux un schémo explicotif des protiques foncières locoles 
que LE ROY et,â sa suite NIASSE qui, â portir d'une anolyse pertinente ont 
ropproché 1 es i nteroct ions entre ordres normot ifs des droits fonciers 
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africains et les dynamismes dont ils sont l'objet â une anologie 
strntigrnphique. "Je crois que l'image de lo tectonique des ploques qui 
permet d'interpréter lo dérive des continents ,l'activité volcanique et les 
tremblements de terre, peut avoir son analogie dons le champ du droit 
africain : lo tectonique des ordres juridiques" (LE ROY, 1985, 674). NIASSE 
quo nt â lui ( 1987 ,253), oprès ovoi r repris cette théorie trouve que " .. .l o 
dérive qui occasionne les séismes nous semble le f oit du seul droit 
moderne, puisque les droits autochtones se sont relativement stobi li sés 
dons leurs oires géographiques respectives". 

3.2.1.2.-Applicotion ù Diendé 

Nous fondant sur cette théorie, nous pouvons dire que les droit fonciers 
trodHionnels se sont succédés en se superposant en Moyenne Cosamonce, 
mois que le droit moderne est loin de les avoir ensevelis complètement. 
Selon les moyens de production dont on dispose, la nature de l'outorité 
dont on tient lo terre, sa df.lte d'acquisition et lo localisation du champ, on 
se trouve en présence de tel ou tel "espace~ juridique dominant. 

"-

L'examen de 16 dimension "strotigrophique" montre lo réolité suivante : 

Tob1eou n°3.6- Ordre de dépôt des droits 

L.bN. 

·----·-· __ -- __ . - .. .: __ 

Tableali-n°3:1:...--sctïé-ma de prévolenci des ordres juridiques sur 
1·espace 

O O O, 0 

o o o· o 
. 0 0 0 0 
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L'onolyse de lo prévalence des ordres juridiques donne les différentes 
zones suivontes: 

Zone 1 : Zone où 1 o présence des coutumes est fortement morquée. Ces 
coutumes sont i s l omi sées sur 1 es chomps de p 1 oteou et de cose, mois dons 
les rizières persistent souvent des coutumes onimistes (type d'héritage 
mot ri 1 i néoi re). 
Zone 2 : Zone â prévolence de droit colonial. Ce type de propriété fut celui 
en vigueur sur les terres de lo C.6.0.T (6000 ho). Ce système o disporu en 
droit en 1964 â l'ovènement de lo LON. 
Zone 3 : Zone où lo terre opportient â lo notion entière (Domoine notionol). 
Elle est constituée de deux parties : lo première (Zones de terroirs) est 
théoriquement gérée por le conseil rurol, et lo seconde (Zones pionnières) 
est gérée por l'Etot por le conol des sociétés de développement. 
Zone 4: Zones du Domoine notionol que l'Etot, por voie d'immotriculotion, 
o ottri bué â son compte et qu'il o rétrocédé por voie de boi 1 ou l ocot ion â 
des orgonismes (ISRA) ou â des porticuliers. 

Il résulte de ce schémo une simplification excessiv·e. du degré de 
prévalence des ordres normatifs. En effet, il convient de dire qu'â choque 
zone il y o des interférences d'un ou deplusieurs ordres qu'il est 
impossible de schématiser. Ce qui omène il dire qu'en matière foncière les 
octeurs utilisent une diversité de registres et de niveaux d'octions. Cette 
situotlon débouche ossurément sur une concurrence entre le droit légiféré 
et le droit vécu (CAVERIVIERE ET DEBENE, 1968, 7). 

3.2.2.- Une diversité de registres et de niveaux d"octions 

Le comportement des poysons et 1 eurs prot i ques quotidiennes por ropport o 
1 o terre révè 1 ent des ni veoux et des registres très di vers (HESSELING, 
1986, 114). Ce qui fait que dons choque problème foncier constituant un 
·cos· â part, les octeurs mettent en jeu des méconismes appartenont oussi 
bien â des sphères de ·légitimité· qu'.à des sphères de légolité. Et selon 
qu'ils trouvent intérêt dons tel ou tel outre système, ils l'empruntent -
inconsciemment ou non. C'est la roison pour loquelle, nous pensons ovec 
CROUS SE ( 1986, 212) que 1 o non concordance entre droit moderne et droit 
trodi t i onne 1 ne semb 1 e pos près de di sporo ître. 

Bi en que 1 e 1 égi s 1 oteur sénégo 1 ois oit écorté expressément le p 1 uro li sme 
juridique en optont pour une législation uniforme en matière foncière, les 
protiques observables montrent qu'en réalité, il y o bel et bien des 
situations juridiques plurolistes. 
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- C'est oinsi que pour ce qui concerne notre zone, des 42 ménoges enquêtés 
et des multiples outres entretiens effectués, il résulte que 33 chefs de 
ménoge (soit plus de 2/3 des poysons) déclorent monifester une préférence 
pour lo tenure troditionnelle,et ceci, pour le mode de régulotion interne 
odéquot que constitue lo conciliotion qui est son corolloire, contrairement 
ou coroctère public .des. _délibérotions du conseil. C'est lo roison pour 
loquelle d'oilleurs, un litige n'est porté devont le conseil rurol que dons les 
cos extrêmes. 
- Ensuite, sur les 1 O ménoges enquêtés en zones de terroirs (Bossof et 
Solikénié), seuls deux chefs de ménoges nous ont déclaré être passés por 
le conseil rurol pour l'offectotion des p6rcelles qu'ils cultivent. Les outres 
se déclarent (duu tiyo) propriétoires de terres ou maîtres de terres (lo 
nuonce est très f1 oue entre 1 es deux concepts). 
Cette situation opporoît dons les réponses d lo question :· qu'est-ce que lo 
LON o chongé por ropport o l'oncien système ? Question posée o tous les 42 
chefs de ménages. 

Seuls les trente deux CM des villages pionniers ont accepté de répondre 
clairement o lo question, les outres ovoncent ne pos connoître ses 
dispositions. Ces 32 CM disent connoître lo LON et s'estiment en droit de 
devenir de véritobles tlffectotoires o l'obri d'une désaff ectotion 
éventuelle, ·cor, estiment-ils, nous sommes les premiers venus dons cette 
zone, nous ovons défriché les forêts ovec les Bloncs· (référence o lo notion 
du premier occupont) ·et lo LON outorise o tous ceux qui détenoient des 
terres ovont son entrée en vigueur d'en continuer l'exploitotion· (référence 
ou droit moderne). 

-1· 

3.2.3.- Les tendances reparnbles dans les pratiques foncières 

Lo question foncière met donc en lumière deux logiques qui s'offrontent, 
débouchont sur des duo 1 i smes moni f estes. 

3.2.3.1.- Des logiques différentes 

- Toùt d'obord, lo logique poysonne cherche o sotlsf oire so sécurité 
olimentoire certes, mois aussi o' occroître le revenu. Ensuite le poyson, 
décédé, voudroit que lo terre revienne â ses enfonts. Cette situotion 
impulse une dimension culturelle et une logique d'oppropriotion â l'échelle 
du groupe, tendant, comme le souligne MATHIEU (1967, 134) o minimiser 
les risques d'échec dons un contexte de pluviométrie irrégulière. 

- A l'opposé, les bons rendements o l'hectore constituent la logique 
technocrotique, logique que semble privilégier l'Etot, dons lo mesure où 
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elle est â même de mieux mobiliser des ressources finoncières 
importontes et entroîner, peut-être, une productivité meilleure. 

Pendont que lo première cherche â valoriser le trovoil, la seconde valorise 
les revenus par l'occroissement de lo production. 
Quant aux formes concrètes que prennent les systèmes d'utilisotion 
troditionnelles du sol, elles se caroctérisent par leur souplesse, leur 
polyvolence et leur odoptobilité (MATHIEU 1987, 136), ce qui les oppose o· 
lo rigidité sectorielle des offectotions de l'espace dons les oménogements 
modernes (SAUTTER 1978, 237). 

Lo confrontation entre ces deux logiques ne loisse oucune chonce oux 
poysons et CROUSSE ( 1986, 327) estime que "dons une référence où lo 
terre n'oppartient qu'â lo Notion, le citoyen est confronté de monière 
toto le et irréversible â lo domination des structures foncières de l'Etot, 
dès qu'elles rencontrent les siennes propres". 

2.- Des dualismes manifestes 
•,._ 

Cette confrontation, ou cette menoce de confrontation nous omène â dire 
quelques mots sur des "duolismes"déjâ visibles et souvent exocerbés dans 
1 o zone. Nous emp 1 oyons 1 e . concept ou sens de LEV 1-STRAUSS ( 1961, 960) 
qui l'entend "d'.un système dons lequel les membres de lo communouté -
tri bu ou vi 11 oge - sont ré port i s en deux moitiés qui entretiennent des 
relations complexes, ollont -de l'hostilité déclarée â une intimité très 
étroite, et ou· plusieurs formes de rivalité et ou de coopérotion se 
trouvent hobituellement ossociées". Por moitié nous n'entendons pos deux 
groupes d'échonge de femmes exclusivement (exclusivisme motrimoniol) 
mois deux groupes qui entretiennent des re 1 ot ions soci o 1 es et économiques 
beoucoup plus vostes. Trois types peuvent être mis en exergue: 

o. - Entre paysans,, noi ssent des di vergences. 

- Les unes sont inter-ethniques pouvont éclater en conflits morqués. Ils 
sont observobles surtout entre les musulmons d'une port et les chrétiens 
et onimistes d'outre port (Bolont, Monkogne et Monjok non convertis â 
l'islom). Au déport religieux, les conflits tronspornissent oux plons foncier 
et culture 1. 
- Les outres sont re 1 ot ifs oux re 1 ot ions entre ogri cul leurs et é 1 eveurs, 
surtout â l'approche de lo période des récoltes, â loquelle lo destruction de 
l'herbe por les feux de brousse dons les forêts pousse les bêtes â investir 
les chomps d'orochide et de mil. Ces conflits opposent générolement les 
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pasteurs Peul aux agriculteurs et sont réglés de manière générale, à 
l'amiable. 
Ainsi, les paysans présentent des clivages nombreux qui se servent de la 
terre pour s'extérioriser. 

b. - Duo 1 i sme morobouts-poysnns 

Les premiers chefs spirituels des seconds, entretiennent des relations 
privilégiées avec les sphères étatiques lesquelles leur occordent des 
droits de superficie sur de vastes domoines. Les tolibé-poysons 
constituent dons ces conditions une moin-d'oeuvre quosi-grotuite, en quête 
de bénédi et ions. 

c.- Dualismes grands exploitants - paysans locaux· 

Il s·ogit ici des ropports entre les off ectatoires de grondes superficies et 
les cultivoteurs. Les exploitonts qui constituent une clientèle de l'Etot, se 
sont implontés peu â peu â lo .f oveur d'off ectotions spécioles, opérotions 
rendues possibles grâce â lo désoff ectotion des petitès · et moyennes 
porcelles détenues por les poysons. 

Cet te si tuot ion o crée et crée beoucoup de mo 1 oi ses, oyont débouché en 
1967, por exèmp 1 e sur des rixes entre 1 es forces de l'ordre et les 
hobitonts de Soukoutoto, opposés f orouchement â une opération de bornoge 
sur un terroin de 200 ho qu~ils cultivaient, ou profit d'une personnolité 
i mportonte. 

3.- Quelles alternatives pour les octeurs fonciers ? 

Par ropport aux conclusions qui se dégagent de l'analyse des logiques de 
distribution du patrimoine foncier â Séf o, on pourrait craindre que le 
processus de copitollsotion de l'outil de trovoil qu'est lo terre, ne soit 
déjà déclenché, et ne f ovorise oinsi que les gronds prossesseurs de 
moyens.Cor l'occès â lo terre comme morchondise peu onéreuse, et 
obtenue dons des conditions de ropldité et de simplicité ,pour certains, 
peut être un critère décisif dons le choix de l'instollotion d'une firme 
d'ogro-industrie ou de gronds exploitants pouvont occuper toute lo zone. 
COQUERY-VIDROVITCH- ( 1962,314 ), estime qu'"ou regord de lo situoition 
des poys ofricains, on se demande finalement l'attitude de l'Etot et des 
orgoni sme i nternot i onoux ne vise pos effectivement 1 o di spori t ion des 
poysons". 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



63 

Pour notre port, nous pensons que l'Etot doit permettre aux poystms des 
différents terroirs de bénéficier de droits d'usages garantis por lui, leur 
donnont oinsi lo chonce de prendre en chorge leur devenir. Leur degré de 
maîtrise de l'agriculture attelée et le sentiment rassurant de se savoir 
usogers ou propriétaires de leurs parce 11 es, sont autant de facteurs qui 
stimulent lo productivité agricole et constituent une étope importante 
vers une ogriculture intensive. 

Toute politique efficace d'oménogement du territoire doit reposer â lo fois 
sur lo connoissonce des spécificités du milieu noturel et sur celles des 
groupes sociaux concernés, de leur aptitude o prendre en charge leurs 
relations dialectiques (TRICART, 1984, 13), résultont d'opproches 

· odoptées cos por cos. 
Cor en définitive,le succès de lo LDN dépendra des ·chonces de son 
applicobilité et de ses possibilités d'adaptation ou contexte 
socio-:économique du pays (NIANG, 1975, 148). 

Actuellement, lo hontise de devenir des poysons sons terres par l'effet 
d'une ogro-i ndustri e dé j o menoçonte empêche 1 o pl uport èies paysans des 
ZP de fertiliser convenablement leurs parcelles, motif pris de ce qu'elles 
peuvent 1 eur être arrachées du jour t1u lendemain. 

En attendant un sort mei 11 eur, les poysons, por des prnt i ques pl us ou moins 
illégoles ont recours o des stratégies voriées dont voici quelques 
exemples: 
- une immixtion dons les forêts classées de Diendé et de Bori, â la 
recherche de superficies cultivables, cousant ainsi un préjudice certain ou 
pot ri moi ne forestier ; 
- un défrichement progressif des bondes de protection éolienne instaurées 
entre les ilôts séparant les porcelles très sensibles â l'érosion - une mise 
â nu des périmètres de protection sur tous les versonts et pentes des 
ploteaux en vue de leurs cultures. 
Cette situotion entome oinsi dongereusement la fertilité des sols . 

. ... ... . 
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Conclusion 

Lo Communouté Ruro le de Déendé est composé de 4B vi 11 oges peuplés de 1 O 
619 hobitonts sur un territoire de 452 km2, ce qui donne une densité 
moyenne de 30 ho ou km2. 

L'étude démogrophique révèle un type de peuplement cissez hétérogène : 
tous les groupes ethniques cosomonçois, mois oussi d'autres régions du 
poys et des poys limitrophes y sont représentés. L'onolyse de lo tenure 
foncière dons une perspective évolutive montre que le système foncier 
octuel est le fruit d'une longue évolution étolée en trois étapes principales 

1.- Le stotut coutumier (oni mi ste, puis i s l omi sé) dons lequel l o terre 
demeure un potrimoine collectif o l'ensemble d'une lignée obtenue por 
défrichement initial ou du f oit de lo guerre. L' usoge de lo terre est 
grotuit. 

2.- L'évoluotion de ce stotut foce oux pressions d€inogrophiques et 
économiques, où oppornît un système de· tenure dons lequel 
l'i ndi vi duo li sot ion des droits fonciers permet ou chef de f omi 11 e de gérer à 
so gui se ses terres. 

3.- Enfin, le stotut unificoteur de lo L.D.N. sous l'empire duquel nous vivons 
octuellement, qui o lo coroctéristique et l'ombition de méconnoître toutes 
les tenures coutumières. n sociolise les terres de la Notion, et en confie 
l o gestion à l o pui ssonce étot i que por le cono l du conseil ruro l. 

Lo réponse fi lo question comment se créé et se tronsmet un patrimoine 
foncier nous o permis de constoter qu'il s'est opéré des tronsf ormotions 
structurelles oyont off ecté le corps social et le système productif dons 
1 eur ensemb 1 e. 

L'ogriculture d~ subsistonce coroctérisée por un système économique dons 
lequel choque ensemble élémentaire consomme lo quosi-totolité de ce qu'il 
produit (BADOUIN, 1971, 7), cède le pos fi l'agriculture de troite. A lo 
f oveur des contacts' ovèè ··c1·outres types de sociétés et de systèmes de 
voleurs, lo recherche de goin por lo production d'un surplus o été 
encouragée. Et l'ensemble des structures se voit proposer et porf ois 
imposer un bouleversement por rapport fi l'ordre existont. 

Ainsi, l'octuolité des problèmes fonciers s'inscrit dons deux processus, 
celui de l'extension de l'intervention de l'Etot et celui de lo diffusion du 
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système copi to 1 i ste, ces deux processus étont 1 i és por un dynomi que 
complexe (LE ROV, 1982, 26). 

Lo logique technicienne de l'Etot (lo terre ir qui lo met en voleur) qui 
rencontre et domine · oi nsi i rréversi b 1 ement ce 11 e des poysons. A trovers 
des réoctions · qu'ir lo suite de MATHIEU (1987, 296) nous appelons 
"stratégies",ces poysons réodoptent ou se détournent des règles relotives 
â la gestion de la terre qui occupe une place centrale dons leurs 
représentations mentales célr, elle deviendra rare por rapport oux besoins 
des populotions et por rapport oux demandes croissantes des nouveaux 
orrivonts, et so possession devient dons ces conditions un goge de 
sécurité. 

C'est pourquoi ces strotégies sont souvent controdictoires ovec celles de 
l'Etot. Dons lo situot ion octue 11 e, l'i ndi vi duo li sot ion des rapports 
homme-terre semble irréversible dons la mesure où la prise de conscience 
de 1 o vo 1 eur économique de 1 o terre devient de p 1 us en p 1 us net te. 

Il ffludro, por conséquent, compter ovec l'application à' .. moyen ou long 
terme de la L.D.N. puisque, finalement, l'Etat est la seule force copoble de 
contrôler le territoire : "il dispose du temps" (MATHIEU, 1987, 304) et 
c'est c'est ce qui constitue sa force (PIERMAV 1986, 307) por rapport aux 
outres octeurs fonciers. Mois cet te force et cet te durée ne sont-e 11 es pos 
en définitive l'expression ou le résultat d'un outre équilibre des forces en 
présence? 

En ottendont l'orrivée de ce terme, il importe de relever quelques éléments 
qui rendent difficile une bonne opplicotion de lo LDN: 

- l'i nodéquoti on de beaucoup de· dispositions ovec 1 es réo li tés octue 11 es du 
monde rural (absence de l'héritage de lo terre, les critères de lo 
désoff ectotion, les critères de lo mise eh voleur . ..) ; 
- l'ignorance, por l'é'c'rosônte mojorité des citoyens, des lois et règlements 
en vigueur qui les régissent. ces demi ers sont rédigés dons une langue 
étnmgère et dont les concernés ne s'imprègnent que de manière floue et 
opproxi motive. 
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ANNEXE N° I 

QUESTIONNAIRE SOUMIS A L1 ENQUETE 

Village ............................... Quartier ............................ . 

Date de l I enquête_ .......................................................... . 
I - Identification du Chef de Ménage ........................................ . 
Prénoms . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom ........................... . 
Age .......................................... Ethnie ........................ . 

Religion ..................................... Confrérie ..................... . 
Professions ................................................................. . 

L. d 1 •• ,eu or1g1ne ............................................................... . 
Déplacements effectués depuis 1 1 adolescence ................................. . 

Motifs des déplacements ..................................................... . 
Niveau d 1 instruction:. ~ 

Français. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Arabe. . . . . . . . . . . . . . . . Autres ............... . 

Statut matrimonial 
Célibataire ..... . Marié ....... . 

Identif:i:cation des épouses 
Prénoms et nom 

Divorcé ....... Veuf ........ Nbre d 1 enfants 

Age Origine ethnique 

I .............•••............................................................. 

2 ..................... -~'.· ...................•..............••.....•.•....•....•.• 

3 ••••.•..•••••••••.••••••••••••••••• · •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

4 ........•.........................................•....•.•.•....•..••....•.•. 

5 ............................................................................ . 

Nombre de personnes vivant dans le ménage .................................... . 
dont personnes actives ....................................................... . 

Nombre d I enfants ............................. dont scolarisés ................ . 
Lieu d 1 étude .......................... Niveau d1 instruction .................. . 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



77 

Identification des personnes vivant dans le ménage 

No Prénoms Nom Age Ethnie Origine Date Profes- Lieu de pa-
d 1arrivée sion renté a\lec Cl" 

I 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

IO 

·-. 

Estimation des revenus annuels 

Statut Produits .récoltés Produits Produits d 1 autres Total Observations vendus activités 

CM 

Actifs I 

2 ·-~· 

3 

4 

5 

Estimations des dépenses 
- Dépenses journalières habituelles 

Désignation Quantité Prix Mode d 1 acquisi- Observations / 

(Kg) (FCFA) tion 

•.' .. - ... 
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- Dépenses annuelles principales 

Désignation Quantité Prix Mode d'acquisition Observations : 

(Kg) (FCFA) 

1 

Matériels agricoles et intrants 

Désignation Prix estimatif Mode d'acquisition Observations 

Cheptel de traction 

Nombre de Prix estimatif Mode d'acquisition Observations paires 
'-

Encadrement - Coopération 

Par quelles sociétés avez-vous été encadré ...............................•.............. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Cornent 1 'encadrement s'effectuait-il ? ................................................. . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Adhérez-vous à une coopérative? ....................................................... . 

Comment foncti onne-t-e 11 e ? ..... .- ...... ; ................................•..........•..•. 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • •••••••••••••••••••••• •1 •••••• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Quelles amendements souhaiteriez-vous effectués dans votre coopérative? 
......................................................................................... 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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ENQUETE - CHAMP 

Les champs du ménage 

Nombre Type de Superficie Spéculations Autorité de contrôle provenance actuelles 

Mode d'acquisition du champ 

Héritage Prêt Don Location Achat Autres 

Distribution des terres du ménage entre les actifs 

Désignation Superficie Emplacement Sens de la Destination de 
,:du champ ZT ou ZP rotation la récolte 

-
Champ collectif 

Champ du CM 

Actifs I 

2 

3 

4 ·.:, 

5 

Mode de faire-valoir du champ. 

Opération Défri- Autres chement - " 
Labour Semis Entretien Récolte 

Travail-
leurs 

Membres du ménage 

Société de jeunes 

Navétanes 

Ouvriers agricoles 

Autres 
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Quel système de tenure avez-vous connu avant l'avènement de la L.D.N . 

. . . . . . . • ............................................................................. . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
En quoi consistait-il ? 

..................................................................................... 
De quelle autorité tenez-vous votre usage? 

Versez-vous des redevances? ................ En quoi consistent-elles? ............. . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • ............................................. . 
Quel système de tenure vous semble préférable? 

............................................................ ·~ ....................... . 
Pour quel 1 es rai sons ................................................................ . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 
Qu'est-ce que la loi sur le domaine national a changé par rapport à 1 •ancien système 1 

...................................................................................... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ ........................................................... . 
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ANNEXE N° 2, SITUATION DEi10GRAPHIQUE ET FONCIERE DES 42 MENAGES ENQUETES (AU 3I OCTOBRE I987) 

Caractéri sti-
Superficie des champs Degré d'équipement ques (Ha dont) Superfi-Tai 11 e No 

des ména- dont Nbre 
Z.P. I Z.T. 2 ·cie to- Tract3 PN. 4 Char~ des ges ( nbre actifs Ethnie d'é- tale (Ha 

échanti 11 ons de persan pauses 

nes 

BLOC 
i 12 9 Mandingue 2 6 2 8 0 0 0 
2 IO 5 Peul 2 2 5 7 0 0 l 
3 I6 7 Peul 2 7 5 I2 0 I 0 
4 23 II Man kagne 4 20 2 22 I 0 0 
5 I8 12 Peul 3 25 2 27 2 I 0 
6 4 2 Baïnounk I 4 I 5 0 0 0 
7 3 2 Manding I 0 2 2 0 0 0 
8 9 4 Diol a 2 6 I 7 0 0 0 
9 II 4 Mankagne 2 4 3 7 0 0 0 
IO 14 6 Oualof 2 3 5 8 0 0 I 
II 8 3 Bassa ri I 5 0 5 0 0 0 
I2 !4 7 Man d_iak 2 0 6 6 0 0 0 
I3 9 3 Man kagne I 6 5 II 0 I I 
I4 3 2 Bal ant I 5 2 7 0 0 0 
15 7 3 Mandi ng I 0 3 3 0 0 0 
!6 6 3 Peul I 6 0 6 0 I 0 
17 13 5 Bal ant 3 7 5 12 0 I I 
I8 IO 4 Manding 2 2 I 3 0 0 0 
19 5 2 Man kagne I 4 I 5 0 0 0 
20 3 2 Peul I 0 5 5 0 0 0 
21 5 2 Mandi ng I 0 3 3 0 0 0 
22 2 2 Manding l 0 2 2 0 o· 0 

Moyenne par ' 
ménage 9,3 5 I,6 5 2,7 7,7 0,20 0,I8 

Soukoutoto 

I 3 2 Balant I 0 3 3 0 0 0 
2 7 3 Diol a 2 3 5 8 0 2 l 
3 5 3 Qua lof 2 II 8 19 I I 0 
4 IO 5 Mandjak 3 20 8 28 I I 0 
5 9 4 Peul 2 7 9 . 16 0 I I / 
6 7 3 Salant I 8 16 II 0 I 0 1 

7 2 2 Manding I 2 I 3 0 0 0 1 
8 2 2 Manding I .4 0 4 0 0 0 
9 8 3 Peul 2 6 2 8 0 0 0 
ID 4 3 Mandjak I 7 3 ID 0 I I 

1 Mo~enne par 
menage 5,8 3 I ,6 6,8 4,2 II 0,2 0,7 0,3 

Bassaf 

I I2 6 Mandjak 3 0 3 3 0 0 I 
2 21 7 Manding 4 2 4 6 0 0 I 

13 9 4 Balant 2 0 2 2 0 0 0 
'4 3 2 Manding I 0 I I 0 0 0 

Moyenne par II, 5 4,7 2,5 0,5 2,5 3,2 0 0 0,5 ménage 
1 

Salikénié 

I 6 3 Salant I 0 3 3 0 0 0 
2 2I II Manding 4 15 IO 25 0 0 l 
3 JO 

' 4 Manding 2 l 8 9 0 0 0 
4 14 9 Manding 3 l 5 6 0 0 0 
5 8 3 Peul I 0 4 4 0 0 0 
6 6 2 Manajak I 0 3 3 0 0 0 

Moyenne par !0,8 5,3 2 2,8 5,5 8,3 0 0 0, !( 

1 
ménage 

----- -·--

Source SOW, B.S., 1988 - Enquêtes 

Sem. 6 Charr. 7 

1 

1 
I I i 

1 I l 1 
I l 1 

' 2 2 1 
3 2 
I I 
0 0 
I I 
I I 
I I 
I I 
I I 
2 I 
I I 
0 I 

1 I I 
I 2 1 

0 l 
l l 
0 l 
0 l 
0 0 

0,9 l 

0 l 
I l 
2 2 
2 I 1 

2 2 i 
I I 
0 I 
I ' I 
I I 
0 ' I 

I I, 2 I 

0 0 
I I 

1 

0 0 
0 0 

0,25 0,25 

0 0 
3 2 1 

1 l l 
! I I 

0 I 
0 I 

0,8 I 
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DOMAINE DE L"ETAT 

Loi 7t:i.66 du 2.07.1976 

DOMAINE PUBLIC 

_ naturel (art.5) 

_ arlif1c1el ;art 6) 

DOMAINE PRIVE 

(1mmatr1cu1é 

_ a11ecté 

_ non affecté 

+ Domaines des autres personnes 

imorales de droit public (communes, 

:communautés rurales,étab.publics) 

DOM Al NE DES PART ICULIE 

'.PROPRIETÉ PRIVÉE) 

Art. 12 constitution 
Code.clvl 1, décret 19 3 2 

i •- uniquement Individuelles 

,personnes physiques 

+-

, personnes morales de 

droit privé 

Immatriculée 

REPARTITION 

DOMAINE 

NATIONAL 

9 5 % 

I 

DU SOL SENEGALAIS 

ENTRE ENSEMBLES DOMANIAUX 

DOMAINE NATIONAL 

Lol 64,'46 du 17 Juin 1964 

Zone des terroirs 

Zones classées 

Zones pionnières 

Zones urbaines 

z 
,O 
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DOMAINE NATIONAL 

L.76 66 - A.rl. 19 - Oéclasseme:it d"un bien du O.P,1mmalricu1é_ 4 

DOMAINE PUBLIC 

DE L.ETAT 

• 'ç. 

~ 

r 

,, .... 

DOMAINE PRIVÉ 

1 MMATRICU L"Ê AU NOM 
3 DE L ETAT 

L. 76.66. Arl. 8 . Cl•ssemont ---------------

DOMAINE DES PARTICULIERS tlmmatriculëi 
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JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

LOI n° 64-46 du 17 juin 1964 
relative au domaine national 

L'Assemblée nationùe • délibé:é et •doplé, 

Le Président de h République promulgue h loi dont la teneur suit: 

Anicle premier. - Cor1stitucnl de plein droit le domaine national toutes les terres non c\Jssées dans le 
doouine public, non immat:iculées ou dont h propriété n'a pas été transcrite;. la Conservation des hypothèques à 
b date d'enliée en vigueur de b présente loi. Kc font pas non plus partie de plein droit du domaine national les ... 
terres qui, à cette même date, font l'objet d'une procédun:. d'immatriculation au nom cfune ~r;ocme autre que'·· 
l'Etat. 

Art. 2. - L'Etn détient les terres du domaine n,tional en vue d'assurer leur utilis,tion et leur mise 
en vJ1eur rationn.:lles. confom1émet1t aux ph .. 1s de dé·,,clop~"Tne:nt et aux programmes d'aménag,an~nt. 

Art. 3. - Les terres du domaine nnional ne peuvent être immatriculées qu'au nom de !'Eut. 
Toutefois. le droit de requérir l'L-nmatricubtion est reconnu aux occupants du domaine national qui, à 

b d:itc d'entrée en vigueur de la présente loi. ont. rê.J.tisé des consuuctlons. insuU1tion.s ou aménagi:mcnts consti· 
tuant une mise en valeur à caractère pcrmane.."l.t. L"cx.istcacc de ces conditions est coosutée par décision a.dmÎ..'lÎS
tntivc à h dern,nde de l'inté.-.:ssé. Cette dcm•nde devra, sous peine de forclusion, être formulée dans un délai de 
six mois à compter de la date de publication du décret d'application de h présente loL Ce décret précisera no
ummcnt les conditions requises pour qu"une mis.e en valeur soit considérée comme sufÏtsantc. 

Art. 4. - Les terres du dom•ine national sont chssêes en quatre catégories: 
1 ° Zones urbaines ; 
Z' Zones classées ; 
3° Zones des terroirs ; 
4° Zones pioMières. 

Art. 5. - Les zones ur!>aines sont constituées par les terres du dom,me nnional situées sur le terri
toite des communes cl des groupements d'urbanisme pré,'Us par h légisbtion applicable en la matière. Un décret 
fixera les condition.s de l'administration des tcm:s à voc:1tion agricole situées dlns les zones urbaines. 

Art. 6. - Les zones classées sont constituées par les zones à vocation forestière ou les zones de pro
tection ayant fait l'objet d'un classement dans les conditions prévues par h réglcmcnution particulière qui leur est 
applicable. Elles sont ad.-ninistréc.s conformément à cette réglerncnution. · 

Art. 7 - Des décrets pris après avis des comités régionaux de développement rêp,rtissent en zones 
dc:s terroirs et zones pionnières, les terres du domaine national autres que celles situées d,ns les zones urbaines et 
class&8. 

L, zone des terroirs correspond, en principe, à la date de la publication de b présente loi, aux terres qui 
sont régulièrancnt exploitées pour l'habitat rural, la culture ou l'élevage. 

Lei zones pioMières correspondent au:t aut.r...s terr:s. 

Art. 8 -Les terres de h zone des terroirs sont affectées aux mcm':>res des commun,utés rurales, qui 
assurent leur mise en valeur et les exploitent sous le contrôle de l'Etat et conformément au:< lois et règlements. 
Ces commwiautls sotll crlies par dicr<I pris sw proposition du gouvcr,uw apr1s avis du comirl rlgioMI cû 
dJ.veloppeme111 : lt même dlcrel défirür les limires du l<"oir co"espondani. 

Arr. 9-us lt"es cû la :ont cûs ttrroirs sotll giries sow l'autorirl de rErac tl da,u lu cor.ditions 
fix.!es par dicrel, par w, co,ueil l'W'al tl par le Prlsir:klll dudit comeiL 

Arr. 10.-Lt rJJmbre des membres du comeil rural tstfi~l pd.r un décret ins1i1utif. Il peul com-
prendre: · 

· 1° D,s m.err.bres llv.s parmi el par les perSOr.JttS dor.J"cililts da,u le lt"oir, y rlsidalll ejfeclivem.etll, 
·.rJ livrant à tus activltJs nuai.es à ti!rt priN:ipal et joulssanl tus droi~ llect~rau.i ; 

~-

li' 
// 

:j 

1 

1 

1 

2• Desfo11Clio1111aire.rouage111sderEt rdis· ~ . 
3 • De~ reprlsentanrs de la cooplrative :u d.,;gco: ~;;t:so11 d., _leurs fo11Cl(o,u par le décret i,utilutif: 

/'exc,prio:::,f~:.C~:~:;~':s";,~
1
0;;:; :Je'11~f "' par l'aut!icl ~;:.;:i::;: ~~:7:;:::::,:; 1':°::eil, à 

L:s fo11Cll0ns d., président ou de tMmb . 
avaniagt direct ou indirect àpeiM .,_ .J1 L L re du cor.se,/ n.e peuYtnl don,ur lieu d aucune r'-···' . 

ut:" ~cneance. ,:,,~ration ou 

Art. 11 - Les zones pionnières sont mises e , .. 
loppemcn~et les programmes d'aménagement. n valeurs dans les conditions fixées par les plans de déve-

cet effet, des portions de ces zones sont affoc . d. . • 
ou nouvelles. soit à des associations coopératives o .. le.es par ccret ~ott a des communautés rurales cxist.tntes 
ment oo avec son agrément et placés sous son contrô~e~ tous autres orgarusrncs créés sur l'initiative du Gouverne-

. Arr. 12 -Des cor.sei/s de groupeme111s rur •.•.. 
ruraux ,ntlressés, pewênl élre chargés ar l'Etat aux. composes de ~mbres désignls par le.r conseils 
ou de r.ssources naturel/es intlressa111 pfusiews te'/:,{;/esr,011 el de l'e:rploitatio~ de biens tiéquipeme11t publics 

. Art. 13 .- L 'Etal ne peuc rC(juérir l'immatriculat" . . 
t::~11> ou affeccecs par décret en vertu de !"article 11 qu~op:~\terr_eslidu. dom·""'.' n~tion,! constituant des 
p que. ' r a rea sauon d opcrac10ns déclarées d'utilité 

' • Art. 14 - Les propriétaites d'immeubles a a • . . , 
~}'pôchC(j~es devront, sous peine de db:héance, rëqu[. ":fait 1 O?Jet d_un acte '."az:iscrit à la Conservation des 

poe::,: ~ns alcodmpte'. de la ~ale d'entrée en vigueur de la ;;és::~:cf ~~~n desdtt~ immeubles dans un délai de • 
ans e omatnc national. . e aut, ces unmeub~es peuvent être incor· 

Art. !5 - Les personnes occupa t 1 · 
national à~~ date ~·cntr"': en vigueur de la p,::~t=~~i ~~~:'.:,~~:~~~~llement des_ t!'rres dépendant du domaine 

• outefo,s, la dcsaffcccation de ces terres c • • es occuper et a les exploiter. 
nautcd turz!e, _soit pour insuffisance de mL<e en vafcu~t ;~~ P:~.~on_cee P_ar les organes compétents de la commu-
pour es motifs d'intérêt général. ' St uueresse cesse d'c:<ploiccr personnellcm l . 

Lad• · · en, SOlt 
':"1S1on ~·-désaffectation pourra faire l'ob 'et d'u 

Un dccret prec1scra les conditions d'applic u· J d n. recours. devant le gouverneur de ré<non. 
A . • on u present arucle. 0: 

d. • rt. !6 -Toutes dispositions contraitcs • lJ d • · 
ccret n 55-580 du 20 mai 1955 portant réoroanisau·aoncefoncs .. e la dpresen~ loi sont abrogées cc notamment le 

l' · I " etere et omarual I . 
et a.:t•c e 83 et le 13e alinéa de l'article 90 du • . . c, es textes pns pour son application 
fonc1erc relatifs à lïmmatriculation en vertu d'w';"';;~\?u l2&dJU~!~t 19?2 réorganisant le régime de la propriété 

Art. 17 -D . ,u.uca a muustratif. 

La présente 1: ::::::~~::;~::;:id!~ns d'application de la présente loi. 

F . • at. 
ait a Dakar, le 17 juin 1964. 

par la 
Les articles 9, 10 el 12 cl lad 'è LÉOPOLDSÉDARSEN'GHOR 

loi 72-25 du 19 avril 1972 relali:;n• rc phra~c. de l'article 8 onl élé abrogés et remplacé~ 
aux communautés rurales. 

f 

CA\/ E: R. \ \/ 1 t R. E H 
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U1 
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